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Le "Jourr:>al des Tribunaux Mixtes, 
para it chaque Mardi, Jeudi et Sa

medi. 

il est en v-ente en nos bureaux, 
dans toutes les bonnes librairies, et 
sur la voie publique à Alexandrie, au 
CaiTe, è Mansourah et à Port-Saïd, 
et dans les kiosques des gares. 

<.:oncessionnaire de 
librair ie et sur la 
LJB RJI IRIE HACHETTE. 

la vente en 
voie publique : 

llirre dans ee Humèrro: 
La recevabilité du recom·s en cassation 

en cas d 'acquittement du prévenu. 
II . - L'état de la nouvelle législa

tion mi.r te et quelques-unes de ses 
principales caractéristiques. 

Les obsèques de 'Paul Beneducci. 
Les revendications du Barreau Mixte 

après les Accords de Montreux. 
Le décret lons ta tant l'entrée en vigueur 

des Accords de Montreux. 
La femme el son coiffeur. 
Du mode d 'exécution d 'un contrat de 

concession de film pour une durée 
déterminée. 

Les secrets de S lève Donoghue. 

Adresse 
drie, au 
"JUSTICE n, 

télégraphique à Alezan
Caire et à Mansoura/a.: 

Toutes les qu·ittances, pour ~lre> 
valahles, doivent porter la signature
ou la griffe de l' administrateur-gémralr 
M. Joseph A. Degiarde. 

L es chèques et mandats doivenl• 
ètre èmis à l'ordre de l'« Adminis
trateur du Jou1·nal des Tribunau:r-
Mixtes». 

Il ne sera donné suite à aucuM' 
réclamation pour défaut de réception. 
postale, passé les 48 heures de lai 
date du journal. 

MESSAGERIES MARITIMES 
SERVICES- CONTRACTUELS. 

Dé part d'ALEXANDRIE. 

pour MARSEILLE 
chaque Vendredi à midi 

P"'r lea paquebota de grand-lu,.. 

• CHAMPOLLION • 

et c MARIETl'E PACHA • 
(18.000 Toaaeo·) 

• PA TRIA • 

et • PROVIDENCE • 
(16,000 Tooocol 

Départ. résuliera de Port-Sald 

à Maraeille par lea vand. 

eourr.1era d., l'E,.trême-Orient 

(3 départe par •emaine). 
ALEXANDRIE: 

LE CAIRE: 

••SOUSSA'' 
donne satis:faetion toujours. 

4, Rue Fouad 1er. 

Shepheard's Hotel Bulld.tno. 

D'ALEXANDRIE 

à 

BEYROUTH 

via JAFFA et CAIFFA 

Départs chaque Samedi à J8 h. 

Déparla répliera de Port-.Sald 

pour lea lndea, l'Indo-Chine, 

la Chine, l' Auatralie et l'Oeé .. 

Indien. 

la cigarette dn jour 
• Conservez l es coupons 

contenus dans chaque boîte. 
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JAVA SEA & FIRE INSURANCE Cy., Ltd. 
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ETABLISSEMENT \ 
THERMAL D'ALEXANDRIE 

LE BAIN DE VAPEUR 
SCIENTIFIQUE 

5, Rue Anhoury 
(la Rue Anboury débouche au No . 34 Rue Fouad 1er) 

Alexandrie, Tél. 29189 

MENS SANA IN CORPORE SANO 
Cures th erm al es des p rincipales stati ons ( l:lrevet CURI E). Cures d 'amai gr is

sement, les se ules r ati onnelles, na turelles et in offensives, sous un co ntrôl e 
médical. Réducti on de 500 à 1500 grs. pa r ba in. 

Cures de dés intox i ca ti on, t ous massages, hy dr othérap ie, mécanothérapi e. 
B ains de boue de Pi stany (T chécoslovaqui e), bain s de mousse ou d 'écum e, 

bain s de v apeur si mp les ou médi ca menteux, bains de lu mi ère, bains d'oxygène, 
de ra yons ultra-vi olets, bains carbo· gazeux, bai ns de mer chauds pét i ll ants, 
douches intestinales sous l'eau, etc. 

Traitement garanti des affecti ons rhumati smal es, arthritiques, nerveuses et 
circulatoires. Insuffi sa nce glandulaire, Asth me, Acné, Surmenage. 

Tous les médecins informés fréquentent et recommand ent 

L'ÉTABLISSEMENT SAMMAN 

Des centaines d'attestations enthousiastes. - Horaire de 8 à 20 heures. 

Examen médical gratuit. 

20 / 30 Sep lemiJre 103 1. 

PK~ANTJE§, FLEUR§ , 
COJRll1E1I.lLJLE§, 

CO URONNE§, ETC. 

ALEXANDRIE 

10, Rue Fouad 1er - Téléphone 27 73 -::J 

SOCIÉTÉ DE TRANSPORTS, 
EXPÉDITIONS ET ASS U RAN CE~ 

«PHAROS» 
S. A. E. Capitël L. E. 25 .000 entièremAnt versé 

ALEXANDRIE 
Succursales : 

au Caire, à Port-Saïd et à Port Tewfick 
Agence en Douane, 
Transports internationaux 

et Groupages, 
Transit, Expéditions, Recouvrements, 
Assurances, Commissari at d'Avar ies. 

Correspondants de pruaier ordre 
duo lea rrincipeleo YiUea da aaoade. 

MARIOUT 
à 6 2 kil. du centre d 'Alexand r ie. 

Loti ssem en t de EL OHARBANIAT 

Terrai ns entourés de 
jardins à P.T . 1,5 l e p.c . 

Pierres pour constructi ons 
fournies gr atuitement. 

S'adresser à : 
,V\. P 0 N T REM 0 L 1 

II, ru e F erdos , T él. 26670 AL E XAN DRIE 

ftGENtE IMMOBILIÈRE D'ftLEXftNDRIE 
LEVI & Co. 

27 , Bouleva rd Saad Zagh lo ul Phone 21331 

Lotissements avec f acilités de paiement : 

Sidi-Bi chr Plage, 
Laurens, Oianaclis, etc. 

Toutes affaires im mobil ières, 
hypothèq ues, gérances, etc. 

Locations d'appar tements 
vides et meublés. 

Corre spondants au Caire: 

1\GEKCE IMMOHILitRE DU CI\IRE, TR~HJ\1(1 & Co. 
26,rue Kas r·ei-Nil Phone 59589 

1\BGUS EfimiEN INTERNI\TIONRL DE LI\ ~ 
Jtur••• ch Coupures de Journaux et ReTUel 

Fondé en 19S:J 

o....--.. .. &ooMo '* z· Etr...,.,. 
A. CASSICONIS, DiredeUI' 

Rfte A.ncien.ne Boanoe, 8 
~NDIU:B. T6lé«r .: "Ar.o,.._. ' 
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- au journal 
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"JUSTICE" 

MeL. BARDA (&cntatre-ad/obit) . Me F. BRAUN l (Corrupondanll 
Me G . MOUORB~ (&crl:tatre d Port-SiddJ. Me J. LAO.A.T cl PlliÙ!, 

Gbttonique hégislative. 
La recevabilité d u: recom·s en cassation 

en cas d 'acquitlemen l du prévenu. 
JI. - L'éla. t .ete la nott uelle lég islation mix te 

el qw· lques-unes ete ses J) r in c ipa les cm·ac
té risliques. 
i'1:ous avons examiné dan s notre der

nier numéro le r égim e du recours en 
cas:oa lion en cas d 'acqu i ttem en t du pré
venu tel qu 'il é tait prév u e l orga ni sé 
par des Lex Les conLracli c Loircs de no tre 
ancien R èglem ent d 'Orga ni ation J ud i
ciaire c L du Code d 'Ins truction Crimi
nelle I\ Ii xlc en vig ue m j usqu'au 13 Oc
tobre 1937. 

Par interpré ta ti on de ces LexLes notre 
jurisp rud ence m ix Le ava i t toujours dé
cidé qu e ce reco ur n 'é ta it recevable de 
la par L d u i\ Ii ni s Lère Publi c que dans le 
ca~ d'un jugem ent ou d 'un arrê t défi
nitif a yant pr on on cé un e condamn a ti on . 

Ce sy,.; lèm e p rése nta it po ur Je Parqu e t 
des in l'o nvé nienls graves non se ulem ent 
au po int de vu e de la r ép ress ion, m ais 
auss i cla ns lïnlé rê l su périeur de la sau
vegarci e de l'unité de la législati on el de 
so n in Lc rpré La Li on. 

Ces inco nv én ients n 'exis ten t plus au
jourdîl ui . 

Le n ouveau H.èglem.enl d 'Organisa ti on 
Judiciaire issu de la Co nve nti on de 
~Io ntrc u x ain s i q ue le Code d 'I nstruc
ti on Crimin el le promu lg ué tou L derni è
remen t e L pub l ié le 3 Aoû l 1937 ont dé
sonn ais ouver t au Parqu e t la voie el u 
recou rs en cassa tion dan s tous les cas, 
môme e L y com pri s celu i de l'acquiLLe
mcnt p ur c L s im ple du prévenu . 

L'orga n isa ti on du nou veau régim e sc 
tro u v en Lièrcrn c nL co nten ue dans le 
nou veau Code d' In s truc ti on Crim inell e 
qu i - c'es t un a va n Lage con s idérab le 
ne r i ~q u c plu s désorm a is de se trouver 
en con Lrad ic li on avec le R èglem ent d 'Or
ganisa tion Judiciaire. 

Ce derni er, en e ffe t, à l' en contre de 
l'a ncien, n e contient plus de d isposition s 
co nce rnan t la procéd ur e pén ale en de
hors des règles gé néra les organ iqu es re
latives à la compétence des J uridiction s 
Mixte e l à la con s titu tion d u P arque t 
duran l la pér iode prov isoire. 

Aux termes de J'article 237 d u Code 
d'Instruc ti on Crimin ell e, « le Min is tère 
Public, le con damn é, la pa r tie civile ain
si que la par lie civilem ent respon sable, 
en ce qu i tou che leurs intérê ts seu le
ment, pourront se pourv oir en cassa tion 
con tre les jugem ents ou ar rê ts pron on-

cés en dern ier ressor t en m a ti ère de cr i
m es, délits ou conlravfn ti on ». 

C'es t le régime de ia r ecevabi lité la 
p lu s large e L la plu s é tend ue possible 
elu recours en cassation a u profit du 
Min is tère Publi c, e t, il n 'es t pas sans 
in térê t de le relever en passan t, de la 
partie civil e. 

;'-J o tre n ouveau Code s'es t a in si rallié 
au sys tèm e déjà adop té par les législa
ti ons fran ça ise e t i talienn e q ui l' une e t 
l' autre reco nnaissent au Minis tère P u
b li c le d roit de recou r ir en cassa ti on 
co n lre lou tc sor Le de décisions m êm e si 
e lles n e comportent pas une co ndam
n a tio n. 

L ' un des avan tages as ·u rés pa r l' a n
cien régime a ux in culpés e L ju gé désor
n:ais in compa ti ble avec l' évolution jud i
cia ire e L légis la tive elu pays a ce sé d 'e
x is ter. 

A ce LLe occasion, en exam ina nt les 
p rin cipa le · carac tér istiqu es de la n ou
ve ll e orga ni satio n el u reco u rs en cassa
li on réglé par le nouvea u Code d 'I ns tru c
tion Crimine lle, on co ns La Le d ' un e m a
ni ère gé nérale qu e ce ll e-ci es t co nçue 
cla ns un sens c l un esprit plus favo rab les 
a u 'VIin is tère Pub lic qu e l' a ncien et, ü 
cer ta ins égards, plu s ri go ure ux pour 
l'in culpé. 

Ainsi, Loul d'abord , touj ours en con
formité ur ce point avec les légis la tion s 
fran çaise e l i talienn e, le droit de recours 
jadi s s i parc im onieusem ent accordé a u 
i\ l ini s lère Publi c a é lé é tend u pa r le nou
vel a rti cle 238 n on se ulement co ntre Lou
le déc isio n dé fi nitive, m ais égalem ent 
co ntre« louLes ordo nn an ces de n on-li eu 
rend ues par la Cham bre de Conseil a in
s i que co ntre celles ren voyant à u n Tr i
b una l in com pé tent ou déclarant les Tr i
b unaux i\f ix les in co m pé tents». 

Le recou rs, il es t vra i, cs L cla ns ce cas 
limi té a ux cas de viola ti on, fa usse ap
p li ca ti on e t fausse in ter pré ta ti on de la 
loi. 

Cependant un recou rs correspondant 
n 'exis te pas a u p ro fit de l' in culpé. Ce
lui- ci n 'a plu - pour ces m êmes motifs 
le cl roi L de r ecourir con tre les ordo nn an
ces cl e renvoi rendues contre lu i, con
trairem en t à ce qui é Lai L prévu pa r l'an
cien Code cl ' In s Lru cLion Crim inell e Mix
te qui , pa r son ar ti cle 127, au torisa it u n 
reco u rs, dit recours d:appel, sur les 
ques tio ns de com péten ce e t de qualifi
cati on de l'incu lpa ti on . 

On peu t, il es t vrai, obser ver à ce t 
égard que l'in culpé, renvoyé devan t un 
T r ib un al incom pétent ou sous un e qu a-

lifi ca Li on injus tifi ée, pourra fa ire valoir 
Lous arg umen ts de ce chef devant la ju
ri dic ti on à laq uelle il sera déféré e t qu' il 
seraiL dè lors inuti le de lui accorder un 
reco u rs en cassa ti on con tre une décision 
q u'il au ra ainsi encore le m oyen de corn· 
ba ttre. 

Il es t cependant cer ta in que, pour in
voq uer e t souteni r devant un Tr ibunal 
répressif des exceptions ou des irrece
vabilités de forme e t de procédure, cd 
in culpé se tro uvera dans des condi Li on ::. 
c l, po ur parler le langage du jour, un 
«clima t » moins a vantageux que devanL 
un Tr ibun al appelé exclu sivem ent à con· 
naHre d' un e q ues ti on de procéd ure. 

S ur un second po int pa rti cu li è remen ~ 
impor tan t, le nouvea u régime a éLé mo· 
cl ilï é da ns u n sen s défavorable à l' in· 
cul pé. 

L'arti cle 263 décide que le pou rvoi n e 
se ra déso rmais s uspe nsif de l'e xéc ution 
q u'e n cas de co ndamn a tion ü m ort. 

Ce Lle di sposit ion ex is ta it déjà dans le 
Cod e d 'Ins tru c tion Crimin ell e Indigène 
en son a tli clc 231, de rn ier a lin éa. 

Par co n Lre, r ien cle tel cla ns la pra ti· 
qu e mi x te. L'a ncien Code d 'In s tr uc tion 
Criminelle i\ Iix le é la il, il es L vra i, mu e t 
s ur ce point c L le Code de P rocédure Ci
vile, auqu el, a ux terme:; cie la j uri spru· 
de nee, il fa ll a it se réfé rer en cas de si· 
lence el u précéclenl, n 'é la i l ü ce t égard 
d'aucun seco ur -, le reco urs en cassa tion 
éLan L inco nnu cie nolrc procédure civile. 

Néa nmoins, par une interpré ta tion 
co nçue, a in s i qu 'il cs L cl e règle en m a
tière péna le, clans le se ns le plus favo
rab le à l ' in cul pé, il é La iL ad mi s qu e l' on 
clùl con s idérer comme s uspensif de l' e· 
xéc ution le recours en cassa tion ass imi· 
lé, .a u po int de vu e de ses effe ts, à un 
recou rs en appel. 

Da ns la pra tique, le Parque t s'abs te· 
n a it donc d 'exéc uter les décisions de 
co ndamn a ti on tant qu e les déla is de cas· 
sa tion n 'é ta ient pas expirés e l qu e le re· 
cours, s ' il ava it été exercé, n 'é tait pas 
li qu idé. 

Il n e pourra plus désormais en être 
a insi, le nouvel a rti cle 263 disposan t ex
pressém en t qu e le pourvoi n e suspend 
pas l' exécuti on, sauf évidemmen t dans 
le cas de condamn a tion à m ort. 

Un e di sposition analogue se re trouve 
cla ns le Code italien de P rocédure Péna
le dont l'ar ti cle 528, parag. 2 édi cte éga· 
lem ent que le pou rvoi n 'es t pas s uspen· 
s if ; en core plu s rigoureux q ue n otre dis· 
positi on mi x te, ce tex te n 'assure pas la 
suspension d 'exécuti on dan s le cas de 



condamnation à mor t et prévoit seule
ment gue la suspension pourra être 
alors ordonnée par le Ministre de la Jus
tice. 

Tout autre et infinimen t moins r igou
reux est le système français dans leq uel, 
aux termes de l'article 273, le pourvoi 
pénal est, à la différence du pourvoi ci
vil, suspensif de tou te exécution. 

Notre nouveau Code a donc opté pour 
la solution la ples rigoureuse. 

Dans le système qui est désormais ce
lui de notre procédure pénale mixte, on 
pourra voir un individu maintenu en 
priso n pour un temps plus ou moins 
long, en vertu d'une décision qui pour
ra plus tard être cassée pour avoir été 
rendue en violation ou par fausse inter
prétation de la loi. 

c·est renouveler le problème déjà si 
complexe et à cer ta ins égards si irritant 
que soulèvent les détentions préventives 
pourtant souvent indispensables. 

La question présente d'autant plus 
d 'i ntérêt et d'importance que, si dans 
les sys tèmes français e t italien des rè
gles rigoureuses assurent la mise au rô
le da ns le plus bref délai du pourvoi for
mé soit par le Parquet, soit. par l'incul
pé, rien de tel ne paraîL avoir été prévu 
dan s 1e nouveau Code qui édicte simple
ment, â l'article 262, que les parties se
ront. ci tées à la diligence du Ministère 
Public troi s jours franc s avant l'audien
ce, sans aucune spécification de dé lai. 

En ce qui concerne l'effet non suspen
sif du pourvoi, signalons qu 'une excep
tion y a été prévue par l'article 257 der
nier alinéa aux termes duquel les pour
vois con tre les arrêts et jugements pro
noncés en dernier ressort sur la compé
tence seron t suspens ifs de toute procé
dure. 

On a estimé inutil e de laisser se pour
suivre et se développer une procédure 
alors que la question de la compétence 
de la juridiction même dont émanaient 
ses actes était en jeu. 

Enfin, le nouveau Code, en son article 
261, a créé l'obligation pour le deman
deur d'effectuer le dépôt d'une somme 
déterminée à titre de cautionnement, 
somme qui pourra être confi squée en 
tout ou en partie s i le pourvoi est dé
claré irrecevable et rejeté. 

Aucune déclaration de pourvoi en cas
sation ne sera reçue, continue l'art icle, 
si elle n 'est accompagnée de la justifi
cation du susdit dépô t, 

Dans le souci de ne pas créer une si
tuation difficile aux ir.digents, l' ancien 
Code ne stipu'lait pas le paiement d'une 
somme déterminée sous la form e d'un 
cautionnement préalable et indispensa
])le. Il se contentait, par son article 15t!, 
parag. 5, de donner pouvoir à la Cour, 
dans le cas de rejet, selon les circons
tances et su r les réquisitions du Minis
tère Publ ic, de condamner le deman
deur en cassation à un e amende de qua
tre cents pi astres. 

Désormais l'inculpé indigent ne béné
ficiera plus de cett.e facilité, l'amende de 
quatre cents piastres ayant été trans
formée en dépôt préalable de cinq cen ts 
piastres. 

II es t intéressant de signaler que le 
système d'une sanction pécuniaire en 
cas de rej et du pourvoi es t prévue éga-
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lemen t par la procédure italienne, sous 
la forme d'une amende de cinq cents 
à cinq mille lires (art. 549) et par la pro
cédure française sous la forme d'un dé
pôt préalable de deux cen t vingt-cinq 
francs (ar t. 136). 

En France, cependant, cette nécessité 
de dépôt préalable n'existe, aux termes 
de l'afticJ.e 420 du Code de Procédure 
Criminelle, ni à charge des indigents ni 
à charge des condamnés en matière cri
minelle. 

Notre nouvel ar ticle 261 qui ne con
lient aucune disposition au profit des 
indigents, ajoute seulement en son pa
ragraphe 3 que l'obligation du dépôt ne 
s'applique pas au condamné à une peine 
restrictive de la liberté. 

On se demande vraiment pourquoi el
le a n éanmoin ~ été maintenue à charge 
elu condamné à mort e t si !"on peut logi
quement con sidérer la confiscation éven
tuell e de ce dépôt comme repré~e nlant 
une sanction ou un supplément de sanc
tion quelconque pour celui qui, son 
pourvoi ayant été rejeté, sera exécuté ou 
envoyé au bagne à perpétuité. 

Telles sont, dans leurs grandes lignes, 
les principales caractéris tiques de l' exer
cice du recours en cassation émanan t 
so it du Parquet so it de l'inculpé, tel qu'il 
a été organisé par notre nouveau Code 
d'Instruction Criminell e. 

Toutes les restrictions dont pouvait se 
plaii1dre le Parquet sous l'ancien régime 
ont été éliminées de la manière la plus 
large. 

On voit cependant apparaître, non 
sans une certaine inquiétude, quelques 
modifications qui peuvent s·avérer par
ticulièrement désavantageuses pour l'in
culpé. 

Seules l'expérience et la manière dont 
le nouveau Code sera compris et appli
qué, aussi bien par nos Tribunaux que 
par nos Parquets, pourra nous appren
dre dans quelle mesure ces inquiétudes 
auront été inju s tifiées. 

Echos et Informations. 

Les obsèques de Paul Beneducci. 
Nombreux furent ceux qui, l'VIercr edi m a · 

tin, au Cimetière Latin, tinrent à accom
pagner P aul Beneducci à sa dernière de
meure, témoignage d'attach ement et de 
sy1n pathie à la mémoire du regretté magis
tra t. 

A 10 heures 30, dans la ch apell e du Ci
m e ti ère , en présen ce de la famill e elu 
défunt et d'un e nombreuse assistance, fut 
prononcée l'absoute dans le plus profond 
r ecueillement. Puis, Je cortège fun èbre se 
r eform a e t suivit pieusement le cercueil 
jusqu'a u lieu où il deva it ètre enseveli. 

La famill e elu défunt é tait suivie de S.E. 
MahnJoucl bey Abele! Rahman, Sous-Gouver
neur d'Alexa ndrie , Je Gr. Uff. V . Falqui
Cao, Président p. i. de la Cour d'Appel Mix
te , M. C. Seicklin Larsen, Prési dent p. i. 
du Tribunal d'Al exa ndri e, Youssef Zulfi
car pacha , Ehalil Gazalat bey, Moha m ed 
Aly Zaki bey, Soubh i l>ey Gha li , S. Dœhli , 
Ahmed Mazloum bey. Mahmoud Said bey, 
représc n la nt la Magis trature cl' Alexandrie, 
IVLVI. i\11t. P enne tta et Zuki Gha!i bey, ce ll e 
elu Ca ire. et Tsmail bey Gazzarine, celle de 
~Janso urah. 
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S uivaient les membres du Parquet auprès 
des trois Tribuna ux ainsi que M. G. Sis to 
bey, les a n ciens Bâtonniers G. Roussos e! 
A. Scordino e t les divers membres du Con. 
sei! de J' Ordre présents à Alexandrie. 

Nous avons noté, uu hasard du crayon, 
parmi la nombre use ass is tance composée 
notamment de tout ce qu'Alexandrie comp
te d'avocats , îvl. le Con seiller Royal E ch!ar 
Gorra, Me Charles Ayo ub l!ey , S.E. ZC!7w 
niri pacha, ainsi qrue tous les Chefs de ~er. 
vice de la Co ur et elu Tribunal d 'Aiexun. 
drie, r evè tus de leur stambouline et de leur 
écharpe. 

Paul Beneducr;i n' es l plu s. Ma is il •le. 
m eul'era l'une des plus attacha ntes et des 
plu s personn elles figures dans ln lignée des 
magistra ts illustres qui ont. hautemen t 
contribué ô m a intenir le prrstige des Tri. 
bunaux Mixt es. 

Soli so uvenir de me urera i mpéri S3 <J~ll e. 
clan s n os m émoires. 

En sig 11 C de deuil , le Pa la;s cl e Ju ,: ' ice 
Mixt e ferma ses porlt•.· de 10 heures à I~ lid i 
et les pcl'sienn es de fo ut es les fendr e,.: rlLI 
bùfimc nt. d emcurèren! c loses. 

Les r·evcndicatious du Bar·r·Pall :\lix tt · 
apr·ès les Acconls de Moutl'eux. 

Cer la:ns qu otidiens, r epruduisant un ar
ti cle elu journal " . 1/ ; \ll'l ·am ,, on t r él i' lll · 
m ent pu iJ iié L·c· rt cJilJ:-' dét a il s a u s uj et <les 
r e\·e11cli r ution s elu BniTCu u J\lixl e cléril t·es 
de 1(1 si tuati on Ltit r ù r:c Bcll'l'eau pat· les 
Acc01 ·cls cl e I'vlOitlreux. 

On a mt·me é té ju squ 'à rrécise r les ;:; nJ u. 
t.ions qu e duns 1, .,., milieux compé lenl s un 
a u rii il L'I JI ·isu g ées c t lllt'lll r nrr ètées pt•UI' 
r é,.,oud re t" C rlélknt prol!l è1ne. 

Hes tant p!1Js jucli cie u,., cm ent dans la nole 
de:-; gé J1 é r ali tés, un ex,·e llent a rti cle de .\ J. 
\ ï c tur- Ad! Jl clans " La H.r '{onn e, cl G Sal ue· 
di cle rnier 20 cl'l, s' est conlt'nté d'énoncer 
les r a isons lt··gi times qu e le B<.nreau Mixte 
fait niloi r il l'appui de ses réc lanwtions et 
cl c sou haiter qu e le Gouve lï tf'mc·nt trom·e 
:, la qu es ti on un r ègl ement 0L[uita ble. 

r..e ,.; clr)fui ls dunné::; par l' ê' rlains quo ti· 
cli ell s BL!f' le::; su intions envis ugées sont sus· 
ceplibles de C'I'L' CI' des équivoques regretta· 
.bles . 

Il nou s fRJ Jt. cl•)I JC mettre les choses nu 
point et s igJJ aler que la qu estion es t encore 
ù l' étude e t 11' n pas dépassé la phase de 
l'ins truction elu dossier, s ous le bénéfice 
des déc lara ti ons ca légo riqu es e t répétées de 
bienveil lance fait es par les membres qu ali· 
fiés elu Goui'Crn ement, LL. EE. le Prt'·si· 
d ent du Con se il. le Ministre de la Justice 
et le Ministre cl es r<inan ces . 

Les r éclam a tion s elu Banea u , si c: IJ ,;;; 
s ont lég itimes , St)n t. nécessairement ,_.,l!ll· 

pl exes : il serail da nger·e ux qu e l'on pl1t 
croire qu 'e lles ont é té liquidées à la ll>g··re 
et sans que le contnrt fùt repris ent re les 
r ep résentants d e J'Ordre et les Min i,.;I1 ·•'S 
co mpétents . 

C'es t ce qui a ura li eu a près les vaca nces 
judiciaires et dès le 15 Octobre. 

Nous aurons à revenir sur ce prob lt-me 
l' if ill. 

Le Décret cons tatant l'enlr·ée en v igunur 
des Accor·cls cie Montr·e ux. 

Comme nou s l' écrivions dans notre cler· 
nier numéro, ma intenant que troi s PtJiS· 
s<:m ces signatai res des Accords cl e Mo n· 
treux ont déposé a uprès du Gouvern emen t 
Egyptien leurs ins truments de ratifi cation 
(la Suède ayant également effectu é le mê· 
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dépôt, Ma rdi dernier, est le quatrième 
~!Dl qui a accompli cette formal.ité), la Con
~re nli un dU 8 Mm 1937 est quahflée pour en
trer en vigueur le 15 Octobr e 1937. 

Nous a joutioJJ s qu'un décret serait pro
J11Lll ''Ué po u1· en fair e foi. c; décret vient eff ect ivement d' être s igné 
par sa Maj esté le Hm. 

i\ous en publierons le texte dès qu ' il pa-
railra clnns le " Jou~·1wl Officiel n . 

on es]Jère par mllerurs que toutes les 
pu i,-::;anccs signataires des Accords de Mon
treux au1·ont déposé leur s instruments cl e 
ra lification avant le 15 Octobre, ce qui élu
de l ' <~ le p roblème cl e droit qu e serait sus
cep! ill le cle poser la dernière phrase de 
j'ar!. 15 et dernier de la Convention du 8 
l\!ai JD37, a ux termes cle laquelle : "la pré
sen! <' Convention n' entrera néanmoin s en 
vio,,.:ur à l'égard des autres sign atair es 
l[L~ù la date elu cl épOt de leurs instruments 
de ra ti fi ca lion respectifs "· 

t.es Procès Importants. 

Affaires Jugée-s. 

La îemme et son coiffeur. 
.(Ar ï. Dame Yvonne D .. . c. Mitso .d'A ... ). 

Que s'é tait-il passé, le 30 Mars 1936, 
!lan:; la maison de coiffure de M. Mitso 
.d'A ... ? 

nien que de très normal, avait sou
Len u ce dernier. 

Quelque chose d'abominable, avait, 
par contre, affirmé Mme Yvonne D ... 

Eile réclamait, par devant le Tribunal 
.Sü lJ imaire d'Alexandrie, à M. Mitso 
d'J', ... , L.E. 20 de dommages-intérêts, lui 
:fai ê<m t gri ef de lui avoir, par son impé
ril it:; , abîmé la chevelure. Elle lui avait 
.demandé une décolora tion. Mais lui, 
par l'emploi abusif d'eau oxygénée, l'a
vait affligée d'une alopécie. Elle avait 
:assis té, impuissante, à la chute de ses 
cheveux, - - ce qui l'avait as treinte à un 
traitement coûteux et pénible et à «rom
pre pendant plus de deux mois toutes 
se:: relations mondaines». Que Mitso 
.d'A ... fût responsable de ses tribulations, 
c'était ce qu'il avait avoué lui-même, 
puisqu'il lui avait fait plusieurs offres 
.de transac tion. 

i'I'Iais cette version fut vivem ent com
battue T-"lr Mitso d'A ... 

Il .~ e défendit, en effet, de tout erre
ment professionnel. Quant aux offres de 
transac tion qu'on lui attribuait, c'était 
là, disait-il, pure invention. 

lVIme Yvonne D ... , expliqua-t-il, était 
sa chen te depuis plus de trois ans. Le 30 
Mars 1936, elle s'était rendue dans sa 
mai son de coiffure. Mais, cette fois-ci, au 
heu _d e lui demander l'application de 
la tem ture habituelle, elle a v ait in sis té 
pou r qu'il employât une formule nouvel
le de sa façon à elle. Ignorant ce qui en
trait dans la composition de cette tein
ture,. il s'était refusé énergiquement à 
la lUI appliquer. Cette attitude avait eu 
le don de la m ettre en fureur. Mais com
m~, tout de même, sa chevelure requé
r~Jt des soins urgents, elle accepta en 
ft~ de compte qu'une application lui fût 
f~Ite de shampooing platinogène, suivie 
d une ondulation simple. C'est ce qu'il 
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fit. Or, le shampooing platinogène ne 
contenait, affirma-t-il, pas d'eau oxygé
née. 

Aussi, q_uelle ne fut pas sa surprise, 
quelques JOUrs plus tard, de recevoir 
une lettre de l' avocat de Mme Yvonne 
D ... , lui faisant part de ses griefs . Cette 
let.lre dénaturant outrageusement les 
faits, il s'é tait empressé de se rendre 
chez l'avocat de sa cliente pour lui expli
quer ce qui s'était passé, mais jamais, 
au grand jamais, il n 'avait reconnu sa 
responsabilité e t fait une offre de tran
sac tion. 

Mme Yvonne D .. . avait produit au dé
bat deux certifi cats du Dr. R. Lambossy. 
Dans le premier , daté du 30 Mars 1936, 
il y é tait déclaré que Mme Yvonne D ... 
é tait atteinte d'une alopécie provoquée 
par l' emploi ab usif d'une forte dose 
d'eau oxygénée . Dans le second certifi
cat da té du 3 Juin 1936, le Docteur Lam
bossy déclarait avoir examiné, le Lundi 
30 Mars 1936, dans l'après-midi, Mme 
Yvonne D ... , qui se plaignait d 'une 
abondante chute de cheveux, consécu
tive, disai t-ell e, à une application d'eau 
oxygénée chez un coiffeur, et avoir 
cons taté que « les cheveux se bri saient 
par mèches à une distance de qu elques 
centimètres du cuir chevelu, comme 
lorsqu'ils sont brûlés ou atteints d'une 
sécheresse exagérée », et que « sa cheve
lure é tait ain si réduite de presque la 
moitié ». 

Le Tribunal d'Alexandrie, présidé par 
M. E. Lem ass, retint, par jugement du 
20 Février 1937, la responsabilité du 
coiffeur. 

Sans doute, dit-il, le certificat du Doc
teur Lambossy n 'établissait-il pas à lui 
seul la responsabilité de Mi tso d'A ... ; il 
n 'y était pas affirmé que la chevelure 
de la demanderesse avait été abîmée par 
un e application d'eau oxygénée. Mais ce 
certificat n' en constituait pas moins un 
élément corroborant le fait qu 'à la date 
du 30 Mars 1936, Mme Yvonne D ... avait 
eu sa chevelure fortement abîmée et 
qu'elle s'était rendue presque immédia
tement chez son médecin, à qui elle 
avait déclaré que la chute de ses cheveux 
était la conséquence d'une application 
d'eau oxygénée qui lui avait été faite 
par son coiffeur . 

Il n'était pas sérieusement contesté 
par Mitso d'A ... que Mme Yvonne D .. . 
avait vi si té sa maison de coiffure le 30 
Mars 1936, que ce dernier lui avait fait 
une application de shampooing platina
gène sui.vie d'une ondulation simple. Il 
soutenait, il es t vrai, que sa cliente était 
partie fort mécontente de ce qu'il lui eût 
refu sé l'application d'une formule de 
teinture dont il ignorait la composition. 
S'il avait déclaré que l' eau oxygénée 
n'entrait pas dans la composition du 
shampooing platinogène, il s'était bien 
gardé d'indiquer de quoi se composait 
ce shampooing. 

C'est pourquoi le Tribunal estima-t-il 
que la version du coiffeur n'était pas 
très vraisemblable. 

Il faut, dit-il1 « prendre en considéra
tion le caractère et la mentalité fémini
ne ». Aussi bien, était-il «fort improba
ble qu'une dame bien résolue à essayer 
une nouvelle formule de teinture et qui, 
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s'étant rendue exprès chez son coiffeur 
p~ur s'en faire faire l' application, s'é
tait heurtée au refus catégorique de ce 
dernier, au li eu de partir immédiate
ment en colère, serait res tée dans l'éta
blissement désobligeant pour avoir un 
shampooing pla tinogène et une ondula
tion ». 

Si donc, ajouta-t-il en parfait psycho
logue, après que ces deux opérations lui 
~ur~nt été faites, la dame é tait partie 
md1gnée et mécontente, il fallait attri
buer son mécontentement à la façon 
dont ces deux opérations lui avaient été 
faites, et nullement au refu s du coiffeur 
de lui appliquer «une formule merveil
leuse quelconque ». 

Et, dans le même esprit, le Tribunal 
d'ajouter qu'il était «fort improbable 
que la dame, sur le refu s de son coif
feur, aurait, plutôt que de s'adresser 
ailleurs pour être sati sfaite perdu inu
tileJ?ent son tem1~s et son 'argent pour 
avmr un shampoomg et surtout une on
dulation ». 

~t c'est ainsi qu'il y avait li eu de re
temr que l'éta t où s'était trouvée réd ui
te la chevelure de Mme Yvonne D ... 
avait été provoqué par les opérations du 
coiffeur Mitso d'A ... 

Il était fort possible qu'il ne se fut agi 
que d'une inadvertance. Mais le fait en 
tout cas, n 'en était pas moins blâm~ble 
et donnait droit à réparation . Ex 
<E quo et bono le Tribunal esLima le 
préjudice à L.E. 15. 

Du mode d'exécution d'un contrat de 
concession de îilm pour une durée dé
terminée . 

(Aff. R. S. Gédéon Frèr es c. R. S . Mislf. & Co. ) 

Le différend que la Cour a tranché 
par un arrêt du 5 Mai 1937 avait été cau
sé, on s'en souvient (*), par l'attitude 
de la Société Misk, qui, après avoir con
cédé l' exploita tion du film «La Flam
bée» à Gédéon Frères, sur le territoire 
égyptien, pour une durée de quatre an
nées, entendait cependant s'en réserver 
l'usage en Syrie concommiLamment et 
grâce à la pratique des avertissements 
préalables. 

Gédéon Frères ne s'é taient pas refusé 
au principe du partage; mais ils avaien t 
manifesté leur intention de demeurer 
les maîLres de celle exploi talion con
commitanLe et de disposer du film à leur 
gré et selon le ju s te temps nécessaire 
aux premières, deuxièmes et troi sièmes 
visions dans toutes les villes d'Egypte. 

En effet, bien que l'obligation eût été 
mise à leur charge de restituer le film 
dans un délai rai sonnable d'un ou deux 
mois à la Société Misk, qui devait l'ex
ploiter en Syrie pendant quarante jours 
seulement, il n'en avait pas moins été 
formellement s tipulé qu 'à l'expiration 
de ce délai de 40 jours, le film devrait 
être réexpédié en Egypte et serait à l'en
tière disposition de Gédéon Frères. 
Ceux-ci l'y exploiteraient selon les be
soins de leur commerce et sans aucune 
obligation préalable d'avoir à fixer le dé
lai pendant lequel ils désireraient le gar
der. 

(*) V. J .T.M. No. 2209 du 4 Mal 1937. 
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Le film avait été effectivement expé
dié en Syrie. Ce fut à l'occasion de son 
retour en Egyple, après le délai de 40 
jours stipulé au contrat, que les diffi
cultés surgirent. 

La Société Misk demandait à Gédéon 
Frères de lui fixer à l'avance la dale 
d'une nouvelle et prochaine réexpédition 
elu film en Syrie, faute de quoi elle se 
sera il vue clans l'impossibilité de le 
restituer. 

Elle en tendait par là déterminer avec 
précision le sens d'une convention dont 
le but avait été, à ses yeux, de consacrer 
l'usage des avertissements préalables et 
de permettre ai n si l'exploitation con
committan te d'un film, au moyen de ces 
avertissements, clans plusieurs pays à la 
fois. 

Gédéon Frères, se limitant aux termes 
formels de la convention, prétendaient 
avoir droit à la restitution immédiate elu 
film sans aucune conditi on. Il s se refu
saient à toute discussion au sujet elu 
sens général de la convention, avant 
d'avoir obtenu satisfaction en ce qui 
concernait l' application de la clause 
formelle de réexpédition clans les 40 
jours. 

La Société lVIisk s'obstina cependant à 
vouloir discuter, tout en conservant le 
film par devers elle. Gédéon Frères s'a
clressèren t alors à jus ti ce pour faire clé
clarer Je contrat résilié aux torts et 
griefs de la Société Misk. Ils lui récla
maient, cle ce chef, L.E. 193, montant 
de la différence entre le prix de loca
tion elu fi lm et les bénéfices déjà réali
sés durant la période de l' exploitation 
en Egypte, et L. E. 200 de dommages
intérêts . 

Nous avons eli t que les premiers ju
ges avaient complètement admis le bien 
fondé du premier chef de la demande; 
mais qu 'ils avaient réduit les domma
ges-intérêts alloués à la somme clc 
L.E. 100. 

Par conLre, la Cour maintenant la con
damnation de L.E. 100 de dommages-in
térêts, infirma le jugem ent de ire ins
tance en ce qu'i l avait admis le premier 
chef de la demande cor.nprenant la res
titution elu prix de location du film à 
concurrence duquel Gédéon Frères 
étaient res tés à découvert et se montant 
à L .E. 195. 

La Cour s'es t cependant montrée 
d'accord avec le Tribunal sur le princi
pe. Elle reconnaît que « les conditions 
posées par la SociéLé Misk pour la resti
tu Lion cl u film à Gédéon Frères aux fin s 
de la seconde vision en Egypte sont sans 
fondement aucun dans le contrat». 
Dès lors les explications invoquées par 
la Société Misk sont déclarées «vaines 
et inopposables à Gédéon Frères ». 
Quant aux usages invoqués, ils «sont 
également non pertinents et sans por
tée en l' état des conditions contraires 
stipulées par le contrat». 

La différence clans le montant et la 
nature des sommes allouées es t expli
quée par des considérations économi
ques. L'arrêt remarque en effet que la 
perte éprouvée par Gédéon Frères «n'est 
pas la conséquence immédiate et direc
te cle l'exécution partiell e ou tardive .. . 
mai s résulte par contre des aléRs elu 
contrat». 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

La Justice à l'Etranger. 
A•gleterre. 

Les secrets de Slève Donoghue. 

Après avoir été la plus fin e cravache 
cl'Anglet.erre, eu maille à partir avec les 
huissiers, retrouvé un regain de fortu
ne sur les hippodromes, voici Stève Do
noghue devenu « auteür » et défendant 
en justice el evant la Chancery Division 
ses cl ro i ts de propriété littéraire contre 
la maison d'éditions Allied Newspaper 
Ltcl. 

De quoi s'agissai t-il au juste? 
Aux dires des gloires du Barreau lon

donien, qui ont soutenu la prétention 
du crack jockey, Sir Patrick Hastings et 
Mr. Gordon Clark, Donoghue é tait l'au
teur et le propriétaire d'une série d'ar
t icles intitulés: «Steve Donoghue Ra
cing sec l' els ». En infraction du droit 
d'auteur, les défendeurs avaient le 23 
Mai 1936 publié dans un de leurs jour
naux« Guide and l d e({ s o f Competi tors » 
une reproduction d'une partie essentiel
le de deux des ar ticles, sous le titre al
léchant de «?vles secrets de courses, par 
Stève Donoghue ». 

De son consentement nul ne s'é tait 
soucié. Dommages et défenses pour l'a
ven ir devaient être impar ti s . 

L'affaire elevait apparaî tre beaucoup 
plus compliquée clans la thèse de la dé
fense présentée par Mr. Fergus Morton 
e t Mr. Skone J ames. 

A les entendre, Stève Donoghue n 'a
vait jamais été auteur ou bénéficiaire 
elu droit d'auteur sur les articles . La 
maison cl 'éditions contestait avoir agi 
sans l'aveu ou l'autorisation du jockey. 
Les articles incriminés avaien t é té 
écr its par un journalis te, Mr. Felstead, 
agissant au nom des propriétaires de 
l'Agence « Nctvs of th e vVorld », tandis 
que le joc.key avait accepté de fourn ir à 
cette agence les éléments d'information 
utiles au sujet de ses expériences sur le 
turf. Ces «confidences», on les avait 
habillées, présentées, décrites clans les 
articles en question . «Le style c'est 
l'homme»; le droit d'auteur ne s'atta
chait pas à des sources d'in spiration, à 
des renseignements oraux . Ici on avait 
eu l'accord de M. Felstead, l'au teur de 
la « mise en form e », e t de la composi
tion des articles e t celui de l'agence. La 
justice ne pouvait clone conn aître M. 
Donoghue . 

D'autant, di sait la maison d'éditions, 
qu 'entre le journalis te et ell e, était inter
venu un accord pour la publication de 
la seconde série d'articles au prix de 
Lst. 300, en sous-entreprise; le jockey 
n 'y avait vu aucun inconvénient, ayant 
consenti à toucher Lst. 150 sur le mar
ché. Le journalis te n'avait-il pas stipu
lé pour le jockey, et celui-ci n'avait-i l 
pas eu mauvaise gràce à refuser en der
nière heure le denier de sa juste part? 

A quoi Sir Patrick Hastings répliqua 
en invoquant un accord li minaire de 
1931 entre Donoghue et cc The News o f 
the VVoTld n: Lst. 2.000 pour les éléments 
de~ articles elevant compter 30.000 mots . 
Pratiquem ent la substance intégrale des 
ar ti cles avait été fourn ie par le joclçey; 
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sou~ sa .clicLé.e, on avait p_ris. ses mots 
un a un , le JOurnallste. s etart borné à 
« m e.tt.re en r.orme» . Le JOCkey s'était ré. 
serve le dr01t .de cornger et d'approu
v~r h$·ne par hgn~ .. Certes, il ne l' t'ven. 
diqua1t pas les «Idees» fournies. )l iais 
ICI un homme avait el it : «Je parlerai 
vou ~ trac.erez. des mots adéquats, je le~ 
corn gerai et Je les ferai miens ». Com. 
ment contester qu'i l y eu t copyrio·Jit et 
droit d'auteur régu li er? · 

0 

En clôturant les débats par un juo-8_ 

ment pl.ein de sens et d'humour, rendu 
le. 6 _Jmllet dernier, Justice Farwcll a 
clepemt le passé et la notoriété méritée 
du jockey. Ses aventures, toute littéra
ture mi se de côté, devaient exciter l'i. 
magination. Son nom avait une v:1 leur 
sur le marché du journali sme. 

Le m agistrat a eu la curiosité de lire 
un ouvrage elu jockey, publié voici nue). 
ques .années; il n'hésite pas à elire r.ru 'il 
le volt Imeux sur un cheval qu 'à une ta
ble de travai l. La plume n 'est p<;s la 
cravache. Plus familiarisé avec les che
v:aux qu 'a:rec la littérature et le jonrna
h sm e, le Jockey, pensait le magi ~. trat 
aurait eu quelque mal à écrire seu l de~ 
articles. 

Donog hue n 'avait pas «écrit» le3 ar
ticles. Il avait donné des renseüme
ments, fourni les thèmes, les éléments 
les petites hi s toires, l'atmosphère dt; 
turf, et de tout celà le journaliste <Wail 
pris note . M. Felstead avait écrit alors 
ses papiers. On les avait portés chez le 
jockey une foi s ses propos coulés rl ans 
le moule idoine. On avait tenu cornpte 
des remarques du joc.key; parfoi ~ les 
rectifications suggérées avaien t été rem
placées par de meilleures formul e'' ou 
de différentes. 

Le magistrat pensait que Dono;:rhue 
n 'avait jamais accepté de toucher Lst. 
130. Mr. Felsteacl avait pensé potJYOir 
obtenir le consentement du jockey et 
après avoir reçu ses honoraires en ;; vait 
offert de bon cœur la moitié à Dono
ghue, qui refu sa. Celui-ci avait adop té 
une a ltitude très n ette dès le clébuL du 
conflit. 

Le magi s trat eslüne qu'i l n 'y a pour 
le jockey aucun droit d'auteur, su~cep
tib le de protection. La protection du 
droit d'auteur ne s'é tend qu 'à la forme, 
à l'expression donnée aux informa
tions. Les histoires racontées - elites 
comme tell es - étaient bien de Stève 
Donoghue; mais la form e particul ière, 
le tour et le s tyle du récit de ces histoi
res étai en t de Mr. Felstead et non elu 
jockey, qui n'en étai t pas r esponsable. 
Il n'y avait pas davantage collaboration 
au sens de la propriété li ttéraire . 

Avant de débouter le jockey, Ju stice 
Farwell tient à confesser clans son juge
ment que la décision lui coûte et que 
«ce n 'est pas sans un certain regret 
qu 'il constate qu ' il n'a pas démontré un 
droit d'auteur». 

1 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la 0ontrefaoon. 

1 
,..,.,..,...#~~~~ 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du <<Journal des Tribunaux Mixtes»: 

à Alex·andrie, 3, r ue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, r ue Soliman Facha, 
à Mansoura h, rue Albert- Fa de!, 
à Port-Saïd, rue Abdel Mone m, 

~eus les jours de 8 b. 30 a .m. à 13 b. 30 Jl.m. 

(HORAI RE D 'ETE ). 

L~s numéros just~ficatifs et les placards p euvent 
-être retirés aux memes heu res, dès le lendemain 
de la publication , sur présentahon du récépissé 
provisoire de dépôt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

'T riounal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 31 Juillet 

1931 . 
I\u· la l\tiaison de commerce l'vi. S. 

Ca:~u lli & Co., de na Lionalité mixte, ayant 
siège à Alexandrie. 

Contre Essaoui Mohamed El Chen
naG ui, fils de lVIohamed, petit-fil s de Aly 
El Chennaou i, propriétaire, suj e t local, 
demeurant à Nawag, Markaz Tantah 
(G Larbieh). 

Ohjel de la Yente : en deux lots. 
ler lot : 6 fecldans, 4 kirats et 12 sah

mc.:; sis à Nav.rag, l\1arkaz Tant.ah (Ghar
bic!l) . 

:.?me lot: un immeuble de 21*3 m2 60/00 
sb au même village de Nawag. 

,, !ise à prix: 
L. E. 370 pour le 1er lot. 
LE . 30 pour le 2me lot. 
On tre les frai s . 
A.l exandrie, le .29 Septembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
523-A-350. C. Manolakis, avocat. 

T rinunal de Mansourah. 
:-:,uivant procès-verbal du 3 Mai 1937. 
Par la Raison Sociale Georges Corm 

eL Co. , en liqu idation, poursui tes et clili
gellCes de son l iquidateur Monsieur Ro
ber ~ Halet, so us-d irecteur de la Banque 
Bei ge el Internationale en Egypte, ayant 
siège à Alexandrie. 

(:ont•·e Je Sieur Ahmecl El Sayecl You s
sef, de El Sayed Youssef, propriétaire, 
SUJ et local, demeurant à Mansourah, clis
Lri c~ cie m ême nom (Dale ), rue El Alayli, 
proprié té El Kadclall, près de Montazah 
El Kynani. 

Objet de la vente : 
1.) 9 feddans, 18 kirats et 7 sahmes sis 

à Bani-Ebeicl, Markaz Dékernès (Dale ). 
2.) Une parcelle de 500m2 20 cm., sise 

au même village, sur laquelle sont cons
truites deux maisons. 

i\Iise à p·rix : L.E . 585 outre les fra is. 
Mansourah, le 29 Septembre 1937. 

Pour la poursu ivante, 
Maksud, Samné et Daoucl, 

4911-Dl\I-738 Avocats. 

Les annonces ~emises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent para ître dans le numéro du Jeudi 
s u ivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraltre 
danS le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peu vent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pou r pouvoir paraltre dans les délais légaux ne 
seront publiées, le ca& échéant , q ue sou s l'exclu sive 
r esponsabilité des annonciers. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCIIERES PUBLIQUE':; 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

i\'ota : pour les clauses et conditions 
de la vente consulter Ie Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIEi\ICES: dès les 9 heures du matin. 

Date: l\Iercredi 27 Octobre 1937. 
A la requête elu Sieur vVolt' Von Ger

lach, avocat, domicilié à Alexandrie, ru e 
cle la Gare elu Caire, No. 3. 

Contre le Sieur Ibrahim E l .Sayecl 
Zeithar, proprié taire, domicilié à Schutz 
(Ramlell), rue Mbrtacla Pacha, No . 29. 

En vertu cl 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 29 Décembre 1936, dé
noncée le 6 Janvier 1937, le tout tran s ~ 
crit le 1.3 Janvier 1937 su b No. 132 Ale
xandrie. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie cle 68,77 p.c. s is à 
Schutz (Ramleh), ki sm El Raml , Gou
vernorat d 'Alexandri e, rue lVIortacla Pa
cha No. 29, avec les constructions y éle
vées composées cl 'un rez-de-chaussée 
affecLé à l'usage d'un magasin e t d'un 
étage et portant le numéro 29 tanzim 
de la rue de la Station Schutz, limité : 
Nord, sur 3 m. 95 par la propriété de 
Madame Euterpe Georges Salapata; Es t, 
su r 9 m. 95 par la propriété Salapata; 
Sud, sur 3 m. 90 par la rue de la Station 
Schutz où se trouve la porte elu maga
sin; Oues t, sur 9 m. 80 par la rue Mor
tada Pacha. 

Mise à pr ix: L.E. 150 ou lre le s frais. 
Pour le poursuivant, 

A. Pathy Polnauer, 
527-A-35!! Avocat à la Cour. 

Da le: Mercred i 27 Octobre 1937. 
A la requê te du Sieur Lieto Salama, 

fil s de Ra hmine, pe Lit-fi ls de Youssef, 
rentier, sujet tchécoslovaque, demeurant 
à Aboukir, rue Hamam, et élisant domi
ci le au cabinet de Me Fauzi Khali l, avo
cat à la Cour. 

Au préjudice elu Sieur Hassan Aly El 
Banna, fils de Aly, petit-fils d'El Banna, 
commerçant, égyptien, demeuran t à Ale
xandrie, 17 rue Rifai. 

En ver tu d 'un procès-verbal de saiSie 
immob ilière elu 10 Février 1937, huis-

L<! texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du <<Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi
n istrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rt:briques et par 
villes. 

Cepen dant on est prié de TOUJOURS CONSUL 
T ER, à la fin du classement, la rubriqu e spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
e t insérées en DERNIERE HEURE. 

s ier U. Donaclio, dénoncée le 18 Février 
1937, hui ss ier ~. Chamas, lous deux 
tran scrits le 3 Mars 1937 ~ ub No. 797. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
lt ki ra ts par indivis dans un immeu

ble sis à Alexandrie, rue El Negoum No . 
43 tanzim, kism Karmous, Gouvernorat 
d'Al exandrie, composé d'un rez-de
chaussée surélevé de 3 étages, ensemble 
avec le terrain sur lequel il es t élevé, 
d'un e superficie de 180 p.c. et 96/100, li
milé : Ouest, sur 10 m. 23, ru e El i\'e
goum ; Sud, par la rue Néguib El Hacl
dad, sur 9 m. 92; Es t, par la propriété elu 
Ch ci kh Mohamecl Ismail, portant le No. 
19 de la rue Néguib El Hadclacl, s ur 10 
m. 18; ;\lord, par l'immeuble portant le 
No. 43 de la ru e El Negoum, propriété 
des Dames Fa tma et Naguia El Sayeda, 
fill es de El i\loall em Ahmecl Tall a, sur 
10 m. 05. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t comportent avec toutes leurs dépen
dances e t accessoires, san s aucun e ex
ception ni réserve. 

Pour les clauses et conditions de la 
vente consulter le Cahier des Charges 
déposé au Greffe. 

Mise à prix: L.E. 60 outre les frais. 
i\l exanclri e, le 29 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
573-A-362 Fauzi Khalil, avocat. 

Dale: Mercredi 27 Octobre 193ï. 
A la requê te du Sieur Gérassimo Pan

gala, fil s de Siméonidès, petit-fils de Gé
rassimo, propriétaire, hellène, demeu
ral'J. t à Alexandrie, rue Abou Rafie No. 
15 e t y élisant domicile au cabinet de 
Me Fa uzi Khalil, avocat à la Cour. 

Au préjudice elu Sieur Housepian Dji
van, fil s de Jose ph, petit-fils de Ar tin e, 
propriétaire, sujet local, demeurant à 
Manclarah, en sa propriété expropriée. 

En vet·tu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière elu 5 Janvier 1937, huissier 
A. Mieli, dénoncée le 19 Janvier 1937, 
par exploit de l'huissier S. Nacson, dû
ment transcrit avec sa dénonciation le 
1er Février 1937 sub No. 404. 

Objet de la ven te: en deux lots. 
1er lot. 

Une villa consistant en une parcelle 
de terrain de la superficie de 1115 p.c., 
sise à Manclarah (Ramleh), banlieue d'A
lexandrie, autrefois dépendant elu villa
ge de Manclarah, Markaz Kafr El Dawar 
(Béhéra) et actuellement elu kism El 
Raml, Gouvernorat d'Alexandrie, ensem
ble avec les constructions y élevées, 
composées d'un rez-de-chaussée entou
ré d'un mur de clôture, le tout li mité: 
Nord, sur 17 m. 60 par une rue de 4 m. 
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de largeur, la séparant de la propriété 
de Monsieur Pangalo; Sud, sur 19 m. 
par une rue de 4 m. de largeur, la sé
parant de la propriété de Monsieur Mer
cloch ; Est, sur 35 m. autrefois par la l?ro
pri é lé du Sieur Auguste Balas tresc1 e t 
actuellement par celle de Monsieur Gé
rassimo Pangalo; Oues t, sur 35 m. par 
la propriété de Monsieur Merdoch. 

:Cme l o t. 
A. - Une parcelle de terrain de la 

superficie de 560 p.c., s ise au zimam de 
Mandarah, Markaz Kafr E l Dawar (Bé
héra), au hod El Dar wa Arama El Ké
bir, fa isan t par Lie de la parcelle No. 54, 
actuellement dépendant du kism El 
Rami, Gouvernorat d 'Alexandrie, limi
tée: Nord, s ur i7 m. 50 par une rue san s 
nom de 4 m. de largeur; Sud, sur i7 m . 
55 par une rue san s nom de 6 m . de 
largeur; Es t, sur 18 m. par une rue sans 
nom de 6 m. de largeur; Oues t, sur 18 
m. par une rue proj etée san s nom de 4 
m . de largeur. 

B. - Une parcell e de terrain de la 
superficie de 240 p.c., s ise au zimam de 
Mandarah, Markaz Kafr El Dawar (Bé
héra), au hod E l Dar wa Arama El Ké
bir No . 1, fa isant partie de la parcelle 
No. 54, actuellement dépendant du kism 
El R ami, Gouvernorat cl'Alexanclrie, li
mitée : Nord, par une ru e san s nom; Sud, 
par une rue san s nom ; Est, par la pro
priété de l 'épouse elu Sieur Hassan El 
Sayecl; Ouest, par une ru e projetée. 

L es deux su scli tes parcelles inscrites 
à la Mouclirieh de Béhéra a u nom elu 
Sieur Housepian Djivan sub No. 157, 
m oukall afa gar icla No. 79, année 1933. 

T els que les dits biens se pours uivent 
e t comporten t avec tou s accessoires et 
dépendances san s aucune exception ni 
réserve. 

Pour les clauses e t conditions de la 
ven te consulter le Cahier des Charges 
déposé a u Greffe. 

Mise à prix: 
L.E. 650 pour le 1er lot. 
L.E. 180 pour le 2me lot. 
Outre les fra is. 
Alexandrie, le 29 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
574-A-363 Fauzi Khalil, avocat. 

SUR LICITATION. 

Dale: Mercred i 27 Octobre 1937. 
A la requê te elu Sieur Eli e Banoun, 

commerçan t, égyp tien, domicilié à Ale
xandri e, rue Mancini No. 6 et y éli san t 
domi cile au cabi n e t de Me Samy Albert 
Hanoka, avocat. 

A l'encon tre des Hoirs de feu Max 
F eigenb a um, savoir: 

a) Dame Caroline veuve Max F eigen
baum, fill e de Abraham Berlancl, petite
fille de Moïse, san s profession, suj e tte 
turque, domiciliée à Alexandrie, rue 
Saint Saba No. 6; 

b ) Dam e Yetty Forte, née F eigen
baum, fill e de Max, petite-fille de Jo
seph, san s profession, sujette locale, do
miciliée à Alexandrie, rue Saint Saba 
No. 6; 

c) Dame Hermine Zuker, née Feigen
baum, fill e de Max, petite-fille de Jo
seph, san s profession, s uj ette autri
chienne, domi ciliée au Caire, rue Sekhet 
El Manakh No. 4. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

En vertu d'un jugement ordonnant la 
mise en licitation de l'immeuble ci-des
sous, rendu par le Tribunal Civil Mixte 
d 'Alexandrie en da te elu 1er Décembre 
1936, R. G. No. t1259 /61e, signifié les 12 
et 13 J anvier 1937, dùment passé en 
force de chose jugée. 

Objet de la vente: un e parcelle de ter
rain de 267 m2 50 cm., avec l'immeu
ble qui s 'y trouv e élevé, comprenant un 
rez-d e-chaussée, trois étages s upéri eurs 
e t un quatrièm e é tage, ce dern ier cou
vrant la moiti é elu terra in, le tout s is à 
Alexandrie, ru e Mancini No. 6, ki sn1 
Man chi eh, lecli t immeuble li mi té: N oret, 
sur 25 m. pa r la propriété de Richaru 
Cassas; Est, s ur 10 m. 70 par la rue Nac
cache de 4 m. de largeu r ; Sud, sur 25 m . 
par la rue Mancini; Ouest, sur 10 m. 70 
par la r ue Ebn Ru chcl de la largeur de 
6 m. 

Mise à prix: L.E. 5000 ou lre les frai s. 
Pour le pours uivan t, 

528-A-355 Samy Albert Hanoka, avocat. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Mercredi 27 Oc tobre 1937. 
A la requête elu Sieur El Sayecl Effen

di Moham ecl E l T ah er, sou s-directeur de 
la Banque Misr au Caire, pri s en sa qua
lité de liquidateur des activités des 
Sieurs Georges 1-Iamaoui, pri s tant per
sonnell ement qu e comme venant aux 
cl roi ts e t actions des Sieurs Jose ph et 
Hafez Hamaoui, e t des Hoirs de feu Che
hala Hamaoui, savoir : a) sa veuve la Da
me Gamila Neem e tallah K erba; b ) ses 
enfants: Marie, Michel, Issa e t Stéphan 
I-Iamaoui, tou s proprié ta ires, égyptien s, 
dem eurant à Alexandrie, 17 place Mo
hamecl Aly e t y élisant domicile au ca
bin e t de Maître F a.uzi Khalil , avocat à 
la Cour. 

Au préjudice de : 
A. - Les Hoirs de feu la Dame Fat

m a Bent Abele! Al E l Ghazaoui, savoir: 
a) Le Sieur Bayoumi Atti eh Abele! Al. 
b ) Les Hoirs de feu Abele! Al Attieh 

Abdel Al, savoir: 
i. ) Sa veuv e, la Dam e Stei la Mohamecl 

El Fayoumi. 
2.) Ses enfants majeurs: F a thi a, Be

kh aterha, Acli la e t Moursi. 
Tous proprié ta ires, égyp ti en s, demeu

rant à Alexandri e, le 1er à Gheit El 
Enab, ru e El Eyoune No. 71, ki sm Kar
mous, derrière le Caraco!, et les der
niers à la rue Kabou El Malah, No. 104, 
quartier de la Douane. 

Tous les précités débiteurs expropriés. 
B. - L e Sieur Ahmed Mohamed Ab

del Al El Khahwagui, propriétaire, égyp
ti en, demeurant à Alexandrie, rue Mo
hecldin e, No. 4.1 , à l' an gle de la rue As
souan, quartier K armous, fol enchéris
seur. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière pra tiqu ée le 7 Avril 1927 
par l'huissier S. Charaf, dénoncée par 
exploit elu 21 Avril 1927, huissier Papa
nicolas, toutes deux transcrites le 26 
Avril 1927 su b No . 1122 et le 30 Avril 
1927 s ub No. 1186. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une mai son d'habitation avec le ter

rain sur lequ el elle est élevée, de la 
superficie de 127 p .c., sise à Alexandrie, 
quartier Bab Sidra El Barrani, des ter-
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r a ins de S.E. Boghos Pacha Nuba r rue 
El Malak E l Achraf, No. 16, kism Kar
m ou s, ch iakhet Gam eh Soullan , se L:om
posant d'un rez-de-chaussée et de 2 éta
ges supérieurs, le lo u~ limité: Nord, par 
Ahmecl Aly Atta; Sud, par la rue rdalek. 
El Achraf, où se tro uve la porte d' en
trée; Est, rue de 4 m. de largeur Ll sé
parant de la pro pri é Lé de Ibrahim Bas
s iouni ; Ouest, par la propriété de J\bcleL 
Latif Moh am ecl Charaf E l K ayal. 

Tels que les di ts biens se po ursu ivent 
e t comporten t avec toutes les dépe ndan
ces e t accessoires, san s aucune c';cep
tion ni réserve. 

Pour les cla uses e t conditi ons de la 
vente, con sulter le Cahier des Ch <trges 
dépo sé a u Greffe . 

Nouvelle mise à prix : L.E. 300 outre· 
les frai s. 

Alexandrie, le 29 Septembre 193'1. 
Pour les poursuivants, 

575-A-36!1 F a uzi Khalil, a\oca t. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Dale: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la r equête de la Banque Misr, so

ciété anonyme égyp ~ienne, ayant siège 
au Caire, poursuites et dili gences de son 
administrateur-délégué S.E. Talaat Pa
ch a I-I a rb e L en tant que de b esoin de 
Saclek Gallini Bey, proprié ~aire , protégé 
français, cl emeuran~ à Minieh . 

Au préjudice des Sieurs : 
1. ) Afifi lVIoham a cl Abou Zeinah, fil s 

de Mohamacl, fil s d'Abou Zeinah. 
2. ) Ahmad Ahmad Abou Lei lah. 
3. ) Mohamacl Youssef Morchecl, fils 

de Youssef, fil s de Morchecl. 
4. ) Hassan Hassan El Sabbagh, fils de 

Hassan, fil s de Sabbagh. 
5.) Abclel I-Iacli Aly Abou Zeinah, Jils 

cl 'Aly, fil s d 'Abou Zeinah. 
Tous propriétaires, s uj ets locaux, de· 

m e urant à Sendebis, distric t de Galioub, 
Moudirieh de Galioubieh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 1er Avril 1937, dénoncée 
le 14 Avri l 1937 et transcri~s au Bu
r ea u des Hypothèqu es du T ribunal l\llix
te elu Cai re le 17 Avril 1037 sub No. 2277. 
Galioubieh. · 

Objet de la vente: en qua tre lots. 
1er lot. 

A. - Bi ens appar tenan t au Sieur Ah· 
m ecl Ahmecl Abou Leila. 

16 ki rats e t 19 sahmes de terrains cul· 
tivables s is au vi ll age de Sendebis, iVIar· 
k az Galioub, Galioubieh, divisés comme 
suit: 

1.) G ki raLs e t 15 sahmes a u hod El 
Zaafaran No. 19, pa rcelle No. 22, in s
eri ts clans les registres elu nouveau ca
clastre a u nom des Hoirs Moham ed Ras· 
sane in Abou Ahmad par voie de gage 
de Ahmecl Abou Leila, fil s d 'Ahmed Aly 
Abou Leila. 

2. ) 10 kirats et 4 sahmes au même 
hoc! No. 19, fai sant partie et pa r indivis 
clans la pa r celle No. 36, dont la superfi
cie es t de 21 kirats e t 18 sahmes, ins· 
crits dans les regis tres elu nouveau ca· 
clas tre au nom de Ahmecl Ahmed Abou 
L e il a. 
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2me lot. 
Biens appartenant au Sieur Hassan 

f lassan E l Sabbagh. . , 
21 kiraLs et 20 sahmes s1s au meme 

-villao·e, au hod El Aride El Bahari No. 1, 
Jai sa

0
nt partie et par indivis dans la par

.celle No. 37 dont la superficie est de 2 
fedclans e L 18 sahmes, mscnts dans les 
Je!ris tres du nouveau cadastre au n om 
ctevHassan Hassan El Sabbagh. 

3me lo t . 
Biens appar tenant au Sieur lVIohamed 

Yottsser l\'lorched. 
'1 fe dcla n, '16 l<.irats e t 23 sahmes sis au 

même Yi llage, divisés comme suit: 
1.) '1 feddan, H kirats e t H sahmes au 

11ocl El Sandiouni No. 23, parcelle No. 50, 
donL 8 kirats et 20 sahmes inscrits au 
nom de Zeinab Sid Ahmed Kachloul par 
voi e de gage de You ssef Morched et 1 
fecl(ian , .2 kira ts et '15 sal1mes au nom 
des Hoirs Youssef Morched. 

;?. ) 5 kiraLs e t '12 sahmcs au même 
lloc!· No. 23, parcelle No . t1, Jigurant au 
re!:! i~ Lre elu nouveau cadastre au nom des 
Ji oil s Youssef lVIorched . 

tnne lot. 
Biens appartenant aux Sieurs Aiïfi 

lllull amcd Abou Zeinah et Abdel Hadi 
Al}· A!Jou Zeinah. 

Les 3/ ll par ind ivis dans 30 feddans, 2 
J\i rals c t :l2 sahmes de terrains cultiva
bles si:-; a u m ême village, divi sés comme 
.suit: 

1.) i D kirats et 4 sahmes au hod Alaoui 
El Ilafik No. 6, parcell e No. 8, figurant 
.au regis tre du nouvea u cadastre au nom 
{l e.:: Hoirs Mohamecl Mohamed Abou 
Zei nah c t les Hoirs de ses Consorts. 

2.) 1 Iedclan, 8 kirats et 12 sahmes au 
hod Al aoui El Kantara No. 5, faisant 
par iie e t par indivi s dans la parcelle No. 
22 don L la s uperficie es t de 1 feddan, 19 
ki1a ts e t 16 sahmes desquels 7 kirats 
son l in scrits au nom des Hoirs Abele! 
Hacli et Mohamed, enfants de Mohamed 
Abùel Hadi Mohamed, par voie de gage 
des Hoirs Mohamed Mohamecl Abou 
Zcinah e t ses associés et 1 feddan, 1 ki
rat e t 12 sahmes au nom des Hoirs de 
ses ass ociés. 

3.) 1 feddan, 13 kirats et 21 sahmes au 
hoc! Alaoui El Rakik No. 6, parcelle No. 
9. figura nt au teklif des Hoirs Moha
mccl Mohamecl Abou Zeinah e t les Hoirs 
cle ses associés. 

!;,) 16 kirats et 17 sahmes au hod El 
Arid e El Kebli No. 16, fai sant partie et 
pa1 indivi s clans la parcelle No. 13 dont 
la :o uperficie est de 3 Ieddans, 1 kirat et 
9 sahmes, figurant dans les registres du 
nouveau cadastre a u nom des Hoirs Mo
hamed Mohamed Abou Zeinah et les 
Hoirs de s on associé. 

5.) 22 kirats et 15 sahmes au hod El 
Ra.fik No. H, parcelle No. 45, figurant 
dans les registres du nouveau cadas tre 
au nom des Hoirs Mohamed Mohamed 
Abou Zeinah e t les Hoirs de ses asso
ciés. 

6.) 16 kirats et 14 sahmes au hod El 
Malaka No. 1.S, parcelle No. 3, fi g urant 
dans les registres du nouveau cadastre 
au nom des Hoirs Mohamed Mohamed 
Abou Zeinah et ses associés. 

7.) 1 feddan, ii kirats et 6 sahmes au 
hod El Horra No. 20, parcelle No. 33, fi
gurant dans les regi s tres du nouveau ca
dastre au nom des Hoirs Mohamed Mo-
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h amed Abou Zeinah et des Hoirs de ses 
associés. 

8.) 3 feddans, 2 kirats et 2 sahmes au 
hod El Malaka No. 18, fai sant partie e t 
par indivis dans la parcelle No. 17 dont 
la superfici e est de 3 fedd a ns, ii kirats 
et 14 sahmes desquels 2 feddans, 18 ki
rats e t 2 sahmes figurant au nom des 
Hoirs Moh amed Mohamed Abou Zeinah 
et les Hoirs de ses associés et 8 kirats 
au nom des Hoirs Saleh Khalaf par gage 
des Hoirs J\!Iohamed Mohamed Abou Zei
nah. 

9.) 3 fedd an s, 14 kirats et 1 sahme au 
hod El Ariel El Bahari No. '1 , faisant 
partie et par indivis dans la parcelle No. 
3 dont la superficie es t de 4 Ieddan s, 13 
1-;:irats et 5 sahmes, Iïgurant clans les 
registres du nouveau cadastre au nom 
des Hoirs lVlohamed Mohamed Abou 
Zeinah e t les Hoirs de ses associés. 

10. ) 1 feddan, 18 kirats et 10 sahmes 
au hod Alaoui El Rafik No. 6, parcelle 
No. 4, fi g urant au nouveau cadastre au 
nom des Hoirs Mohamecl lVIohamed 
Abou Zeinah e t les Hoirs de ses asso
ciés. 

ii. ) 1 feddan, 8 kirats e t 7 sahmes au 
hod El Kébir No. 22, parcelle No. 23, 
figurant clans les registres elu nouvea u 
cadastre au nom des Hoirs Mohamed 
Mohamed Abou Zeinah et les Hoirs de 
ses associés. 

'1 2.) 20 kirats et 10 sahmes au hod El 
1-Iorra No. 20, parcelle No. 24, figurant 
clans les regi s tres du nouveau cadastre 
au nom des Hoirs Moh am ed Mohamecl 
Abou Zeinah e L les Hoirs de ses asso
ciés. 

13. ) 14 kirats e t !1 sahmes au même 
hod No. 20, fa isant partie et par indivi s 
dans la parcelle No. n dont la s u perfi
cie est d e 1 feddan, 4 kirals e t 18 sah
m es, figurant au nouveau cadastre au 
nom des Hoirs Mohamed Mohamed 
Abou Zeinah e t Cts . 

1.4. ) 3 feddans, 17 kirats et 22 sahmes 
au hod El Kébir No. 22, fai sant partie e t 
par indivis dan s la parcelle No. 22 dont 
la s uperficie est de 5 fedclan s, 7 kirats 
et 6 sahmes d esquels 3 feddans, 4 kirats 
et 22 sahmes, figurant dans les regi s tres 
du nouveau cadastre au nom des Hoirs 
Mohamed Mohamed Abou Zeinah et les 
Hoirs de ses associés et 13 kirats au nom 
des Hoirs Khadra, fille de feu Abele! Ha· 
di El Makkaoui par gage de l'vfohamed 
Mohamed Abou Zeinah et ses associés. 

15.) 7 feddans, 8 kirats et 14 sahmes 
au hod El Aride El Kebli No. 16, fai sant 
partie et par indivi s dans la parcelle No. 
41, dont la superfi cie est de 8 feddan s 
e t 13 kirats, figurant dans les regis tres 
du nouveau cadastre au nom des Hoirs 
Mohamed Mohamed Abou Zeinah et les 
Hoirs de ses associés. 

16. ) 6 kirats et 21 sahmes au hocl El 
Aride El K ebli No. 16, parcelle No. 40, fi
gurant dans les registres du nouveau ca
dastre au nom des Hoirs Mohamed Mo
h amed Abou Zeinah et Cts. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances sans aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 65 pour le 1er lot. 
L.E. 80 pour le 2me lot. 
L.E. 153 pour le 3me lot. 
L.E. 2200 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 
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Pour les poursuivant.s, 
i\L Sednao ui e t· C. Bacos, 

467-C-287 Avocats. 

Date: Samecli 30 Octobre '1937 . 
A la requête de la Haison Soc iale 

Heltena Bros, i\Iaison d 'entreprises, ad
minis trée mixte, ayant siège au Caire, 
rue Eloui. 

Au préjudice du Sieur Abbas Yous
sef Allam, fils de Y oussef, proprié ta ire, 
local, dem eu ran t a u Caire, à Boulac Da
krour, i\farkaz et Moudirieh de Guizeh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
imm ob ili ère elu '1 2 Octobre 1936, dénon
cé le 25 Octobre 1936, lranscriL le 9 :0;o
vembre '1 936, )'{os. 7429 (Ca ire) et 6796 
(Guiz eh ). 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle d e terrain de 320 m2 soit 

1 kirat et 20 sahmes, avec les con s truc
tions y élevées con s is tant en un e mai
son composée d 'un r ez-de"chaussée et 
troi s é tages s upérieurs, parcelle )'{o. 219, 
au hod Guézire t El Carakol No. '8 cadas
tre habitations (aw ayed) impôts, No. 19 
ru e Soliman Ibn Goha r, ac he tée par le 
Sieur Abbas You sse'f Youssef Allam de 
la S.A. Immobilière Guizeh & Rocl a h, 
s uivant acte tran sc rit le 21 Octobre 1930 
s ub No. 4308 (Guizeh ). 

T els que les dits biens se poursui
vent et comportent, sa ns aucune ex cep
tion ni réserve. 

Pour les limites consuller le Cah ier 
des Charges. · 

i\lise à prix: L.E . 1100 outre les fr ais. 
Pour la poursuivante, 

50'ï-C-293 J. R Chammah, avocat. 

Date: Samedi 30 Oclobre 1937. 
A la requête de la Société elu Naph te 

S.A. so us la Raison Socia le A. 1. i\'Ian
tacheff & Co., soc ié té de nation a lité s uis
se, ayant son siège socia l à GenèYe et 
une s uccursale à Alexandrie, No. 1 r ue 
Debbané, agissant aux poursuites e t di
ligenc es cle l\I. l'{icolas Senulovitch, di
r ec teur des succursa les cl'Egyple e t éli
sant domic ile à Alexandrie da ns le ca
bin e t de i\Ies Catzeflis et La ttey, e t au 
Caire, en celu i de l\Ies j\la la les la et Selle
m eil , avocats à la Cour. 

A r encon tre du Sieur Nagueh Arma
niou s Mikh a il, fil s cl e Arma niou s Mi, 
khail Abele ! \Ialal\, pe li t-f il s cl e !\'Iikhail, 
propriétaire eL n égociant, suj e t égyp
tien , domicilié à Abou-Tig. 

En vertu de de ux procès-verbaux de 
sa is ie immolJilière, le 1er des 4, 6 et 7 
:\lai J035, huissi er i\'fario Caslellano, 
transcrit au Greffe des Hypothèques 
elu Tribunal :!\Iixle elu Caire le !1 Juin 
193'3 sub :\os. 863 {Assiout ) e l 729 
{Guirgueh ) et le 2me elu 20 Avril 1935, 
hui ssier J. E. Hailpe rn , transcrit au 
Greffe des Hypothèques cl u Tribunal 
Mixte d'Al exandrie le il Mai 1935 sub 
No. 1395 (Béhéra). 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Une quo te-part de 7/8 ou de 21 ki rats 
sur 24 à prendre par indivis dans 340 
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feddan s, eux-mèrnes indivis dans 496 
feddan s, situés au village de I-Ioch Issa, 
1\tlarkaz Abou! Matamir, Moudirieh de 
Béhéra, au hod Berrie t Hoch Issa Fassl 
Sabeh No. 9, faisant partie de la par
celle cadas tra le No. 214. 
2me, 3me, 4me, 3me, 6me et 7me lots: 

Omissis. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
i\lise à prix : L.E. 1000 outre les frais. 
Le Caire, le 29 Septembre 1937. 

Pour la r equérante, 
Mala testa et Schemeil, 

521-AC-3!1.8 Avocats . 

Da le : Samedi 30 Octobre i937. 
A la requête de The Ionian Bank Li

mitecl. 
Con tre Mohamed Hassan Aly. 
En ver·tu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière transcrit le 23 Décembre 
1936, No. 1267 Assiout. 

Obje t de la ven te: en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain e t les cons
truction s d'une choun ah bâLie en bri
ques rouges, d 'un seul étage, élevée sur 
167 m2, sise à Bandar .i\Iall aoui, Mar
kaz Mallaoui (Ass iou l), chareh El Tar
}(han No. 4 9 et \i o. i 3 immeuble. 

2me lot. 
Une parcelle de terrai n eL les con s

tructions d'une maison composée cle 
deux étages, élevée sur i 69 m2 30, sise 
à Bandar :\Ial laou i, :\Iarlwz .i\Iallaoui 
(Assiout), chareh El Tarkhan, hare t Ha
ricli :'\ o. J, iJ' ! Ji'r.u hle 1. 

Pour l e ~; l im ites con sulter le Cahier 
des Cha rges. 

~li se à prix: 
L. E. 135 pour le 1er lo t. 
L.E. 2GO pour le 2me lot. 
Oulrc les fra ie-: . 

510-C-208 :\Ii chcl A. Syriotis, avoca t. 

Date: Samedi 30 Oclobre 1937. 
A Ja rCtJll<.:·ie de la Banque i\Ii sr, so

ciété anonyme égypLi_enne, ayan t s iège 
au Ca ire, poursui les et dili ge nces de son 
aclmini s lralcur-délégué S.E. Talaat Pa
cha Jlarb et en tant que de besoin de 
Saclck Gallini Bey, propriétaire, protégé 
françai s, demeurant à l\linieh. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) .i\lolrarreh Morcos, fils de i\Iorcos 

Ch cnouda El Tobg ui, fils cle Chenouda 
El T olJg ui, commerçant, s uj et loca l, de
m curan L jadis ü E t Baliana. clislr icL d'El 
Baliana, .i\Ioudirich de Guergueh, r ue de 
l'Ancien :\Iarkaz c L actuel lement ete do
micil e in connu Lcl quïl résulte cle l'ex
ploit de l'huis::;ier Til. :\likeli s en dale 
elu 3 Décembre i936, a in s i que des re
cherches faites par !es requérants aux 
prin cipaux end roits cle la \'ille, postes e t 
télégraphes et pour lui au Parquet cle ce 
Tribunal. 

2. ) Ibrahim Ismail Gouda, fil s cle feu 
Isma il Ahmad Gouda, de feu Ahmad 
Gouda, propriétaire, s uj e t loca l, clem eu
r an L à Guergueh. 

En vet'tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobili ère elu 4 Février i937, dénon
cée les i8 et 20 F évrier 1937 e t transcrits 
au Bureau cles Hypothèques du Tribu
nal Mixte elu Caire le ier :Mars i937 sub 
No. 205, Guergu eh. 
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Obje t de la \ente: en six lots. 
ier lo t. 

Bien s appar tenant a u Sieur Ibrahim 
Ism ail Gouda. 

i feddan, .21 kirals e l 3 sahmes de ter
res cultivable::; s ises à Guergueh, Mar
kaz e t ~f ouclirieh de Guergueh, divi sés 
comme s uit: 

i. ) 9 kirats et 2.2 sahmes au hocl El 
Abbas s i No. 7, lai s an t partie de la par
celle i'\o. ii. 

.2. ) i8 sahmes au hocl El Fallaha No. 3, 
faisant partie de la parcelle No. i 2, par 
indivis clans 13 kir a ts . 

3.) 4 kiral s et 16 sahmes au hocl El 
Hoclah No. 8, fai sant. partie de la parcelle 
Né!. H , par indivi s clan s la elite parcelle 
dont la s uperficie es t de 7 kirats et 20 
sahmes. 

4. ) 3 kira ls e t i6 sahmes au hocl Bein 
El Ganayen No. i3, fai sant partie de la 
parcelle No. 4. 

3.) 1 kirat e t i4 sahmes au hocl El 
Zahra te No. i7, fai san t partie cle la par
celle No. 2. 

6.) i kirat e t i8 sahmes au hocl E l 
Cheikh .i\Iansour No. 11, faisant partie 
de la parcelle .\Jo. 17, par indivis clans 7 
kira ts e t iü sahm es. 

Les b iew ci-ha ut décri ls sont inscrits 
au teklif elu Sieur Ismail Hamacl Gou
da, moukallafa .\o. Eo, ann ée i936, Guer
g ueb. 

7. ) 8 kirctls el 20 sahmes au hocl El 
Abbass i :'\o. 7, fai;:;ant parLie cle la par
celle l'\ o. 18. 
~ .B. - Ce lte parcelle es t inscrite au 

l.eklif cl 'Ismail Ilamact Gouda et son frè
re Abele! \l éguid, moukallafa \io. 34, an
née 193U. 

8. ) 6 l\irats au hod El Salam \io. 9, 
Jai ~ ant partie cie la parcelle No. 6, par 
indivis clan ::; 1 feclclan c t !1. sahmes. 

~.B. - Cel le quantité est in scrite au 
tekiif de Abele! Harnicl Ismail par achat 
ü réméré eL au teklif d'Ibrahim bmail 
llamacl Go uda, mouka ll ala :'\ o. 119. 

8.) 3 kiral::i e t. 1G sa hmes au hocl El 
AbiJass i .\o. 7, Iai :::an L }.larLie cle la par
ccl i·:: .\o. 33, par indivis clans 2 feclcians, 
i kiral cL .20 ;:;ahmes. 

lU. ) 2 kirals et 12 sahmcs au hocl Bei n 
El Ganaycn .\o. 15, lctisant parlie cle la 
parcelle So. i2. 

.\.B. - La i re parcelle No. 33 cle i 
kirat e l 4 ;:;ahmcs au hoct .\o. 7, proprié
té de :\l oharnecl Al y . ,lJclcl Kérim, mou
kallafa .\ o. 878, détenus par le s Hoirs l s
mail Hamacl Gouda en gage, 2 kiraLs et 
i2 sahmes clans la parcelle :-\o. 33, au 
l1oct No. 7, lJropri é lé d'Alallah Hamacli 
J\Iansour, moukallafa S o. 60.2, par vo ie 
cie gage au nom des précités, les Hoirs 
ùe feu Isrn ail llamad Gouda et so n frère 
Abdel ~Iéguicl, moukallafa No. 3!1. 

2me lot. 
Une parcell e cle terrain avec la mai

son y élevée, cle la s uperficie de 66 m2 
33 clm2, sise à Bandar Guergueh, Mar
kaz et .i\1oucl iri eh de Guergueh, à la rue 
Gharb El Bandar, Darb Abbas, plus 
exac tem ent Darb Ayach, propriété No. 8 
awayecl. 

N.B. - Celte mai so n figure au teklif 
des Hoirs Ismail Hamad Gouda, mou
ka llafa No. 199 et paye un impôt cl e P.T. 
30. 

29 /30 Septembre Hl37. 

3me lot. 
Une parcelle de terrain avec la maison! 

y élevée, de la superficie de 36 m2 p 
cm2, s ise à Bandar Guergueh, l\Ltrka~ 
e t Mouclirieh de Guergueh, à l<t rue 
Gharb El Bandar, Darb El Cheil\ lr Ab
bas, plus exac tem ent Darb Ayach , pro
priété No. iO awayecl. 

N.B. - Cette m aison figure au leklif 
des Hoirs Ism ail Hamacl Gouda, m uu kal
lafa No. 200 e l paie un impôt de P.1'. 34. 

4me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 4 m2 9i cm2, s ise à Bandar Guer
gueh, Markaz e t Mouclirieh de Guer· 
gueh, con sis tant en une cour (entr ée) à 
la rue Gharb El Bandar, à Dar b 'El 
Cheikh Abbas, plus exactemen t Darb. 
Ayach, dépendant elu No. iO, par indivis 
dans 9m2 82, soit la moitié. 

N.B. - Cette parcelle, consistant. en 
une allée mitoyenne, ne figure pas dans 
le teklif et dépend de la rue Darb Er 
Cheikh Abbas, plus exac tement Dart 
Ayach. 

5me lot. 
Une parcell e de terrain de la su perfi

cie de 33 m 2 30 cm2, par indivi s dans 
iOO m2 50 cm2, sis à Menchah, .i\Iarka4 
e t Moudirieh de Guergueh, au h ocl Da
yer El Nahia No. 4.8, rai sant partie cle la 
parcelle No. 6 (Sakan El Nahia), en~em
blc avec la maison y élevée. 

N.B. - Celle parcell e représente le 
ti ers de la m a ison. 

6me lot. 
Une parcelle de lerrain de la superfi

cie de 2 kirals et 18 sahmes par in cl ivis 
clan s 13 m2 09 cm 2 (d 'ap rès les té moins 
2 kirats et i 8 sahmes sur 24 kiral3 de 
i 3 m2 09 cm2), s is à ~denchah, .i\Iarliaz 
eL ~Iouclirieh cle Guergueh, au hocl Da
yer El Nahia No. 4.8, fai sant partie cle la 
mai son ci-haut. 

Ains i que le tout se poursuit et co m
porte avec Lous sc::; accesso ires et dépen
dances sans aucune exception ni ré3er
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
cle:-: Charges. 

Mise à prix: 
L.l~. 80 pour le i er lot. 
L.l~. 10 pour Je 2mc lot. 
L. E. 8 pour le :3me lot. 
L. !~ . i pour le '1me lot. 
L.l~. 10 pour le 3m e lot. 
L.E. 35 pour le 6rne lot. 
0 u Lre les frais. 

Pour les poursuivanl2, 
i\1. Scclnaoui et C. Bacos, 

468-C-288 Avocats. 

Dale: Samedi 30 Oclobre 1937. 
A la requè te de E:halil Elias Khouri. 
Contre Saadaoui et El-Sayecl Salem: 
En vertu d ' un procès-verbal de smsre 

du 28 Mai i 936, lran"crit le 8 Juin i936. 
Objet de la vente: en cleux lots. . 
2 fecldan s, 12 kiraLs et i 9 sahmes s1s 

à El Mansourieh, .i\Iar.kaz Embabeh 
(Guizeh). 

Pour les limites consulter le Cal1ier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L .E . i30 pour le ier lot. 
L .E . 165 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
388-C-244. Georges W akil, avocat .. 
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Dale: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requête de The Delta Trading 

c ompany, société anonyme ayant siège 
au Caire. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) i\1oustafa Béchir Goubran. 
2. ) Omar Béchir Goubran. 
3.) Awacl Béchir Goubran. 
Tous trois propriétaires, sujets égyp

tiens, les 2 premiers domici liés à Aldi t, 
i\Iarkaz e t Moudirieh d 'Assouan, et le 
3me clomicilfé à Khanka. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 16 J uillet 1936, dénon
cée le 6 Août 1936, le tout tran scrit le 
13 Aoù t 1936 sub No. 60 Assouan. 

Obje t de la ven te: en deux lots. 
1er lot. 

Biens appartenant au Sieur Mousta
pha Béchir Goubran. 

48 fed dans, 14 kirats et i4 sahmes de 
terrai ns sis à Nahiet Aklit, Markaz et 
l\Ioudirieh d'Assouan, divisés comme 
sui t: 

1.) t1 kirats et 6 sahmes au hod El 
Ber ka No. 9, fai sant partie de la par
cel le \'o. 22. 

2.) 18 sahmes au hod El Berka No. 9, 
fiti san L partie de la parcelle No. 22. 

3.) 2 feddans, 10 kira ts et 20 sahmes 
au hoc! El Berka No. 9, parcelle No. 1. 

1.) 7 feddan s, 10 kirats et 8 sahmes 
an hod Béchir Bey No. 8, parcelle No. 6. 

5.) 3 feclclans, 8 kirats et 16 sahmes 
au hocl Béchir Bey No. 8, parcelle No. o. 

li.) H l<irats au hod Béchir Bey No. 8, 
parcelle No. 7 bis. 

1.) 1 kirats a u hod Béchir Bey No. 8, 
f<1is an t partie de la parcelle No. 7. 

S.) 3 kirats au hod Béch ir Bey No. 8, 
faisan t par tie de la parcelle No. 7. 

'!.) :2:2 ki ra ts e t 8 sahmes au hoc! Bé
chi r Bey No. 8, faisant partie de la par
c~:·ll e .\ o. 7. 

10.) .:s Jeclclan s, · 16 kirat s et 4 sahmes 
an ho d Béchir Bey No. 8, faisant partie 
etc la parcelle No. 7. 

Ji. ) !1 ki ra ts e t 16 sahmes au b oel Bé
cli ir Bey No. 8, faisant parLie cle la par
cl'l le .\o. 2. 

1:2.) 11 ki rats et 16 sahmes au hod Bé
rl :i r Bey No. 8, fai san t par ti e de la par
c- C'l le \ o. 2. 

l3.) :23 kirats et 4 sahmes au hocl El 
l: :L3 !\n. H, faisan t par ti e de la parcelle 
l\ o. 4. 

H .) 3 kirals et 17 sahmes au boel El 
Hag~1 c r No. 10, faisant partie cle la par
celle .\ o. 1. 

15.) G kira ts e t 2 sahmes au hocl El 
Hugucr t\o. 10, faisant partie de la par
celle \ o. 1. 

16.) ï kirats et 14 sahmes au hod El 
Hagurr No. 10, faisant partie cle la par
celle .\o. 3. 

li.) .:s kirats e t 14 sahmes au boel El 
Hu guer No. 10, faisant partie cle la par
cel le l\o. o. 

18.) lo kirats au hoc! El Baguer No. 10, 
faisan t partie de la parcell e No. 7. 

19.) 1 feddan, 22 kirats e t 23 sahmes 
au hoc! El Haguer No. 10, faisant partie 
de la parcelle No. 5 bis. 

20.) 3 feddans et ii kirats au hod Saad 
No. 6, faisant partie cle la parcelle No. 20. 

21.) 10 feddans, ii kirats et 16 sah
mes au hod Saad No. 6, faisant partie 
de la parcelle No. 20. 
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22.) 2 feddans et 16 sahmes au hod 
Béchir Bey No. 8, fai sant par tie de la 
parcelle No. 1. 

23.) 3 fedclans, 11 kirats et 16 sahm es 
au hod Dayer El Nahia No. 12, faisant 
partie de la parcelle r\ o. 10. 

24.) 2 feddans, 17 kira ts e t 20 sahmes 
Ru hocl Dayer El Nahia ~o. 12, parcelle 
No. 6. 

2me lot. 
Biens appartenant aux Sieurs : 
1. ) ~-Iou s tafa Béchir Goubran. 
2.) OmR.r Béch ir Goubran. 
3.) Awad Béchir Goubran. 
63 feddans e t 17 kirats de terrains sis 

à Aklit, Markaz e t Mouclirieh d 'Assouan , 
divisés c.omme suit: 

L J 4 fecldans et 12 kirat s au hod El 
Arbeine No. 5, fai sant partie de la par
celle No. 39, à l'indivi s clans 7 fedclan s, 
2û hra ts e t 16 sahmes. 

2. ) 5 kirats et 20 sahmes au hocl El 
Arbeine No. 5, fai sant partie de la par
celle No. 38, à l'indivis clans 4 feddans, 
14 li:ira ts et 20 sahmes. 

3.) 4 kirats et t1 sahmes au hocl El Ar
bein e No. 5, fai sant partie cle la parcelle 
No. 33, à l'indivis dans 13 kirals. 

4.) ii feddans, 8 kira ts et 16 sahmes 
au hod El Akhouan El Kibli No. 20, par
celle No. 33 en enLier. 

o.) 3 fecldan s, 3 kira Ls et 16 sahmes 
au hoc! El Ragham a No. 2, faisant par li e 
de la parcelle No. 11, indivis clans 6 fecl
dan s, 11 kirats et 12 sahmes. 

6. ) 16 kira ts et 16 sah mes au hoc! El 
Raghama No. 2, faisant par ti e de la par
cell e No. 13, à l'incli vi · clan s 1 fedclan, 
13 kira ts e t 16 sahmes. 

7. ) 4 kira ts e t 6 sahmes au hocl El Ra
ghama No. 2, fai sant partie cle la par
cell e No. 1, à l'indivis clans 1 fecldi:ln, 19 
kirats e t 20 sahmes. 

8.) 3 fecldans, 15 kirats e t 16 sahmes 
au h ocl El Omcla No. 13, fai sant partie 
de la parcelle ~ o . 3, à lïnclivi s dans 18 
feclclans, 3 kira Ls et t1 sa llmes. 

9.) 19 kirats et !1 sahmes au hod El 
1\:hamsine r\o. 13, faLant parlie cle la 
parce ll e No. 13, à l'indivis clans 23 ki
rats et. 20 sahmes. 

10.) 1 kirals et 1.2 sahmes au hocl El 
I\:hams in e ~o. 13, fai san t par ti e de la 
parce! 1 e No. 13, à l'indivis clans 9 ki r a ts 
et !1 sahmes. 

11.) .2 Ieclclans et 12 kira(s au hocl Saacl 
'.\'o. 13, faisant par tie de la parcelle !\o. :20. 

1:2. ) 3 Jedclans, 14 kirats et 12 sahmes 
au hocl Saacl No . 6, faLant partie de la 
parcell e No. 20. 

13.) 18 kira ls au même hod El Ras 
J'\ o. il, faisant par ti e de la parcelle No. 3. 

14.) 1 fedclan e t .20 ki rats au hod El 
Ras No. 11, faisan t par li e cle la parcelle 
No. 3. 

13.) 2 fecldans e t 13 kira ts au hod El 
Ras No. 11, faisant partie de la parcelle 
No. 18. 

16.) 1 feddan e t 3 kirats au hod El Ras 
No. 11, fai sant partie de la parcelle 
No. 18. 

17. ) t1 feddans et 21 kirats au hod El 
Baguer No. 10, faisant partie de la par
celle No. 5. 

18.) 8 fedclan s, 3 kira ts et 8 sahmes 
au hod El Haguer No. 10, fai sant partie 
de la parcelle No. 5. 

19.) 6 feddan s et 13 kirats au hod 
Dayer El Nahia ~o. 12, parcelle No. 2. 
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20. ) 1 fecldan, 6 kirats et 12 sahm es 
au hod Dayer El ,~abia No. 12, faisant 
partie cle la parcelle No. 3, à l'indivis 
dans 4 fedclans, 13 kirats et 8 sahmes. 

21.) 3 feddans et ii kirats au hod 
Dayer El Nahia No. 12, fai sant partie da 
la parcelle No. 10, indivis dans 6 fed· 
clans, 22 kirats e t 16 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t comportent avec tous accessoires et 
dépendances, immeubles par nature ou 
par destination, rien exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pd x : 
L.E. 3000 pour le 1er lot. 
L.E. 4000 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour la poursuivante, 
514-C-302 A. M. Avra, avocat à la Cour. 

Dale : Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requê te de Daniel N. Curiel. 
Contre Abdel Halim Ahmed Abou 

Zeid. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 2o Mars 1936, transcrit 
avec sa dénoncia tion le 27 Avril 1936 
sub No. 4084 (Caire) . 

Obje t de la vente: en un seul lot. 
A. - Une parcelle de terrain cle 330 

m2 30 cm2, avec les constructions y éle
vées, au Caire, à Boulac, rue vVekaleL 
El Kharno ub No. 8, chiakhet Souk El 
A sr. 

B. - Une parcell e de terra in de Go m2, 
m ème rue. 

N.B. - Un droit de hekr grève une 
partie de ces bien s. 

Pour les limites consuller le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

oi7-C-30o L. ~renahem, a\·ocat. 

Dale : Samedi 30 Oclobre HJ37. 
A la requê te de la Commercial Banl\ 

of Egypt, socié té anonyme, ayant s iège 
à Alexandr ie, poursui tes et diligences 
de son A cl minis lra leur-Délégué i\Ion
s ieur Jac qu es Suarès. 

Contre le Sieur Ahmed :i'\asr El Dine, 
fil s de Soliman ~asr El Din e, commer
çan t, s uj e t égyptien, dem eurant à ~l os· 
tay, clislrict cie Kouesna ( ~Iénoufich ) . 

En vertu crun procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le .23 Décembre 1933 
et transcrit le 6 J anvier 1934 s ub 0;o. 24 
?\'Iénoufieh. 

Obje t Ge la Yente: lot unique. 
3 l<irats indivi s dans 16 kirats et 4 

sal1mes au hoc! El Zouhoura t No. 42, 
parcelle :\!o. 21, dépendan t du village de 
~Io s tay, ~Iarkaz Koues!1a ~Ménoufieh~, 
sur partie desqu els es t eleve 1 moulm a 
farin e à 1 seule m eule, marque Diesel, 
de la force de 30 B.P., No. 31745. avec 
tous ses accesso ires e t en bon état de 
fonctionn em ent. 

Le d it moulin abrité par une b~ttisse 
construite en briques rouges, ainsi li mi· 
tée : Nord, Hoirs Moustafa Khater; Est, 
chemin privé mitoyen; Sud et Ouest, 
Hoirs Abou Emara ou Ambara. 

Ainsi que le tout se poursuit et com· 
porte sans aucune exception ni réser~e. 

Mise à prix : L.E. 300 outre les fra1s. 
Pour la requérante, 

o13-C-301 Muhlberg et Tewfik, avocats. 
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Date : Samed i 1G Octobre 183Î. 
A la requê te du ~iem Georges Ime

neo, rent ier, ::;u jel hellène, demeurant 
au Caire. 

Conll·e le Sieur l\'Iohamecl Aboul i':asr 
dit aus:oi Abou ! :'\asr Fath El Bab, pro
priétaire, sujet local , demeurant à Gui
zeh. 

En \ Cr lu d'un proc è::;-verbGl de saisie 
jmmobilière elu 18 :\lai Hl31, dénoncé le 
i er Juin 1831 cl dùment tran scr it au 
Burea u de::; IJ ypolhèques elu Tribunal 
Mixte elu Caire le G Juin 1031 sub Nos. 
2212 Guizeh el 4Uï0 Caire. 

Objel de la \ ente: un e quotc-part de 
8/2lt e t non comme indiqué clans la sa i
sie 16/2lt dans une mai::o n de la s uper
ficie de :tY1 m2 12 cm .. sise à Bandar 
de Guizeh, ?\larkaz e t i\louclir ieh cle Gui
zeh, au hocl Sayecl Abdall ah ;\boul He
rara ".\io. 18, à hare t. El :\Ioursi l\o. 8'1 
connue auss i so us le nom de hare t El 
Arab, actuellement :\Jo. 23, chiakl 1cl Ra
baa (4me), mvayecl ?\o. 17, limités: \Tord, 
haret El l\Iour::; i connue aussi sous le 
nom de haret E l Arab, oli se trouve la 
porte d'en trée; Es t, mai son cl 'Om l\Ioha
mecl Ahmecl; Sud, mai son de Saycd Am
bar: Ou es t, m aiso n clc Jl assan h sa . 

Ajnsi que le tout sc poursuit ct com
porte avec les accessoires et dépendan
ces sans aucune excep ti on ni réserve. 

i\Iisc ù prix: L.E. 6 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

548-C-310 E. l\linciolli, avocat. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Dal.e: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requête cle la Rai so n Sociale J. 

Planta el Cie, soc iété mixte ayant siège 
à Alexandrie. 

Au préjudice elu Sieur Léon lianoka, 
pris en :::a quali té de syndic de la fail
lite elu Sieur Ahmad Hou cllcl i, sujet hel
lèn e, clcmcuran t au Caire. 

En Ycrtu d' un procè;;:-\·crbal de saisie 
jmmobilièrc elu G Septembre 1ü2Î, hui s
sier Zappa là, dénoncée le 10 Septembre 
1927 el lranscri ts au Bureau des Hypo
thèq ues de ce Tribun al le 26 Septembre 
i927. sub ::'-i o. 333 A:::s iout ct d'un autre 
proc.ès-vcrbal de sa isie cl u J 3 Septem
bre 10.27, llui::; sicr Ana s tass i, dénoncée le 
26 Septembre U:ln e t tran sc rits au Bu
r eau des Hy pothèques de ce 'l,ribunal le 
20 Septembre 1ü2ï, sub Nos. 32'17 Gui
zeh et 3182 Caire. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

13 fedclans sis au village de Aboul 
Heclr, cli s trict de Deyrout, Moudirieh de 
Assiout, divisés en 11 parcel les, savoir: 

i. ) 2 fecldans, 13 l<irals et 20 sahmes 
au hocl El Amoucl i\o. 10, faisant partie 
de la parcelle No. 6. 

2.) 1 fecldan, ii kirats et 4 sahmes au 
hod El Tayara No. 2a, fai sant partie de 
la parcelle No. 27. 

3. ) 11 kirats et 18 sahmes au hod Gheit 
El Go rn 0; o. 27, faisant partie de la par
celle \T o. 1a. 

4. ) 19 kirats et 4 sahmes au hod El 
Aachara te No. 13, fa isant partie de la 
parcelle No. 4. 

a.) 16 kirats et 2 sahmes au hod Abou 
Saleh No. 14, fai sant partie de la parcel
le No. 27. 
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G. ) 3 kira ls au hod El Serou No. 28, 
faisan L par ti e de la parcelle No. 21. 

7.) 1 feddan, 1 J.;i ral et l G sahmes au 
hocl Dayer El l\ahia No. 23, faisanl par
li e de la parcelle ~ o. 1~. 

8.) 18 J.; irals cL L2 sahmcs au h oc! El 
Es na Achnr :\o. 12, faisant partie de la 
parcelle .\o. 1~, 

D. ) 2 fccldan:::, 3 kira ts ct 18 sahmes 
au ho c! Sabaa :\o. G, l'aisanl partie de la 
parcel le .\o. ·; . 

10.) 2 rcclclans, 2t kirals ct 1.2 sahm cs 
au hod El Tari i\o. Î, faisant partie de 
la parcelle .\ o. ï. 

H. ) 3 l.;irals cl H sa hmes au hod Do
che .\ o. 2!3, rai sa nt parLic cle la parcelle 
;'\o. 2. 

3me lot. 
8 fcclclam, 7 kirats cL 20 sahmes ~is 

au Yillagc de Tano ur, di s trict de Dey
roui, \[oudirich d 'Assiout, div isés en Î 
parcell e:::. :::aYoir: 

i. ) 2 feddans, 13 kiraLs ct 1G sahm cs 
au hod Abdr l i\Ioghi s No. 26, fai;;:an t par
tic de la parcelle _\ro. G, à prendre par 
indivis dans '1 fedcl ans et 1G ::;a hm e::: . 

2.) 1 fedd a n, a kirals e l 10 sah tTIC:" au 
h od El Tawil El Ch a rki No. 2D, Jai ::;an t 
par ti e de la parcelle I\o. 1, à prendre par 
indivi s clans 2 fedd an::; . 

3.) 1 feclclan et 1a J.;ira ls au hod ~Ias 
seoucl .\o. 38, faisant par ti e de la par
celle :'\o. i. 

L1.) 22 kira ls au hod !\Iasseo ud l\o. 38, 
fai sant par ti e de la parcelle 1\o. 8, à 
prendre par ind i\' is. 

a. ) 22 kira ls eL 10 sahm cs au hocl 
Azouz :\o. 38, fa isant partie de la par
ce ll e Xo. 2, à prendre par indivis. 

G.) 16 kira ls au hocl l\lassco ucl No. 38, 
fabanl partie de la parcell e l\o. 8, à 
prendre par indivis. 

ï. ) ü kira ls el S sahmes au hoc! l\Ias
scoucl .\o. 38, fai sant partie de la parcel
le !\ o. 8, ~L prendre par indivis. 

I1me lot. 
13 feclclans, 4 kira ts e t 6 sahmcs de 

terrain s sis a u vill age de 1~ 1 Emarieh, 
district de Dcyro ut, ~l oucl i r i e h cl 'As::;iout, 
d iYi ::;és en onze parccJJ es, savoir: 

i. ) '1 kirals et 6 sahmes au hod Abou 
Gila ll ab .\ o. 1, fai sant partie de la par
celle No . 2'ï, à prendre par indivis clans 
~ Jecldans c t 10 kirats. 

2.) 2 fedclan s et 1.0 kiraLs au hocl El 
Rahman 1\o. 2, fai sa nt partie de la par
celle 1\o. :23, ü prendre par indivi s dans 
8 l'cddan s, Jai::;ant partie etc la elite par
celle. 

3.) 23 kira ls et G sahmes au hod El 
Gucn ena .\o. 3, l'ai ::;anl parlic ete la par
celle î\ o. 1, à prendre par incli vis dans 
la el it e parc ell e. 

!1. ) 2 feddan s, 9 kiraLs et 4 sahmes au 
h ocl El Ako u la l\ o. '1, fa isan t par lie de la 
parcelle 1\o. 10, il prendre par indivis 
clan s 3 fedclans et 21 kirats, faisant par
Li e de la di te parcelle. 

a.) !1 kirab ct 22 sa llmes au hod Tou
zour 1\ o. 3, faisant par li e de la parcelle 
No. 21, à prendre par indivis. 

G.) 2 feddans, 1 kirat et 8 sahmes au 
hod Charar No. 6, ki sm awal, fai sant 
partie de la parcelle No. 34, à prendre 
par indivi s. 

7. ) 1 feddan, 18 kirals e l 12 sahmes au 
hod El Charaf No. 6, kism tani, fai sant 
partie de la parcelle No. 6a, à prendre 
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par incli ,·is cla n::; 3 fecldans, 1'ï kira ts et 
13 sahme::; . 

8. ) 2 feclcla ns, 12 kirats c l 16 sahmes 
au hoc! El Guezira l\o. Î, faisan t partie 
de la parce ll e .\ o. 10, à prendre par in
cli\·.is clan s la elite Guezira. 

8. ) 1 fcclcla n, 1 kiral ct 20 sa hmes au 
hocl Daycr El .\ahia \: o. 8, faisant partie 
clc la parcelle \: o. 80, à prendre PM in
divis. 

10.) 23 kirats au hocl El Ariel \:o. 9 
fni :::an L pn.l'lic clc la parce ll e ~o . 39, à 
prendre par incli\ i:::. 

tl. ) 13 kira ts e l 8 sahmcs au hod El 
~Iullah Xo. iCl, fa i::;an l parlic de la par
ce lle :\o. 13, à prendre par incli\'i~. 

Ain::;i que le tout se poursuit c l 1:om
porlc ::;an::; aucu ne excep ti on ni ré~en1~ . 

Pour l e ~ limites con ::;u Jler Je Lctllicr 
cl cé' Charges. 

Fol ench{·•·isscm: l\Iohamccl Tcwfik 
So lciman, propriétaire, loc<JI, demeurant 
ü El Rahmanic h (A::;sioul). 

i\lise à pl'ix: 
L. E. HCJO pour le :Lcr Jo l. 
L 1~. lOUU pour Je 3me lot. 
L. E. 1UUU pour le <Jmc lo t. 
Outre les frai::. 

Pour la poursuiYanlc, 
~I. Sccl naou i c t C. Btt co· , 

4Î0-C-2ü0 AYocals. 

T ri~unal ~e Mansourah. 
Alji}IE'\'CES: dès les 10 h. 30 du malin. 

Uate: Jeudi 28 Octobre 1037. 
A la rcquèle de la H.aison Sociale 

Henry Dcbbanù & Cie., socié té mi.\ le, 
ayant ::;iègc ~~ .\l ansourah, mielan El ;::ia'
lc l1 Ayoub. 

Contre: 
i. ) La Dame Fa lma Ibrahim 1\:ilalil, 

pri::;c en ::a qualité de débitri ce ptinci
pate. 

2.) l\l ohamecl Ilu sse in Aly Laban. 
3. ) Abele! Fal lah llu ssc in Aly Laban, 

prb en leur qualité cle liers dét enteurs. 
Tou ::; propriétaires, ::;ujc ls locau.\', de

meurant ü \lan:Oourall, quartier l\lil Ha· 
clar, la Jrc a la rue El 1\:hokha et les 
deux autre::; ~L hare t El Khcyari. 

En \ Crlu d'un procès-verbal de :::aisie 
immobili 0re elu D :\lai 183'1, l1uis:::ier J. 
:\lc::'siha, dénoncée par l'hui ss ier Ph. AL· 
la lla le :t li \i ui 103 11 et clùmcnt lran:Ocrils 
cn::;embl c Je lü i\Iai 103'! s ub i\'o. 3210. 

Objcl de la H'nle: 
La rnoili 6 par incli\·is clans un e n1 .11 · 

son, lerrain cl con:,; lru ction, ::: ise à :\L til · 
so urah, haret El 1\:hayar i l\o. 30, l\i-lll 
khamès Siam. moukallara l\o. la, I'!' J
priélé ~ o. 2'ï, clc la superficie de /Li 111~ 
03 cm., composée cl'un rcz-cle- chau~~ L'C 
con tenant 3 chambres et une cour i1\I'C 

accessoires et un e partie du 2me él it.~ e 
cons truiL en briques cui tes et en cim CIIL 

Ainsi que le lou t se poursuit e t com
por te avec tous les acccs ::oires et cl épcn· 
elances généralement quelconques, :o:ans 
aucune excep tion ni réserve. . 

Pour les limites consulter le Call1Cl' 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 12a outre les fra1s. 
Mansourah, le 29 Septembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
558-M-860 G. Mabardi, avoca t. 
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Date: Jeudi 28 Octobre 1937. 
A la requête d'Awadallah Eff. Wahba 

soliman, propriétaire, sujet local, de
meurant à Zagazig (Ch.) . 

Contre les Hoirs Greiss Khalil Yous-
sef savoir: i.) Az iz Greiss Khalil, tant personnel-
lement qu'en sa qualité de tuteur de ses 
frère et sœur Sami et Souad, enfants de 
feu G re iss Khalil Youssef, propriétaire, 
su jeL local, demeurant au Caire, kism 
Bàb El Chaarieh, Souk El Zalat, Darb El 
Bawarine, haret El Gamée et à défaut et 
aprè::; recherches au Parquet Mixte du 
Caire. 

2.) Dame Galila Greiss Kh alil, sa fille, 
proprié taire, suj ette locale, demeurant à 
Mit-Ghamr, avec son époux Wadih Az
zouz Khalil. 

3.) Sadek Meawad, èsq. d 'hérilier de 
feu son épouse la Dame Galila Soliman 
Abdcl Messih (laquelle de son vivant 
était héritière elu débiteur feu Greiss 
Khalil Youssef), commerçant, sujet lo
cal, demeurant à Ezbet El Cheikh Kas
sem, près le chemin de fer de la Della 
Light à Mit-Ghamr. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobi li ère elu 26 Juin 1930, dénoncée 
le 9 Juillet 1930, transcrits le 17 Juillet 
1030 sub No. 1396. 

Objet de la vente: en deux lots. 
i er lot. 

4 feddans e t 6 kirats d'après le com
mandement mais d'après la saisie 4. fed
déi.ns cl e terrains sis au village d'El Alak
ma wa Kafr Zidan Kanclil, district de 
Hehya (Ch. ), au hod El Kholi kism awal 
No. 7, faisant partie de la parcelle No. 
156, par indivis dans 21 fecldan s, 10 ki
rats et 4 sahmes. 

2me lot. 
2 feddans de terrains labourables sis 

au village de Tall Mouftah, district cle 
Hehya (Ch .), au hod El Herri No. i, 
. ki sm awal, fai sant partie de la parcelle 
No . 46. 

Pour les limiles consulter le Cahi er 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 200 pour le ier lot. 
L. E. 150 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Mansourah le 29 Septembre 1937. 

' Pour le poursuivant, 
518-M-852- Helmy Habachy, avocat. 

Date: Jeudi 28 Octobre 1937. 
A la requête du Sieur Sa_b a Antoine 

Mi tromara, propriétaire, su) et hellène, 
demeurant au Caire, subrogé aux pour
sui tes des Sieurs S. Joannidès et C. Va
retta. 

Au préjudice du Sieur Mansour He~ 
gazi Mohamed Ebeid, fil s de feu Hegaz1 
Mohamed Ebeid, de feu Mohamed 
Ebeid, propriétaire, égyptien, dem eurant 
à Tall Rak Markaz Kafr Sakr (Char-
kieh). ' . . 

En vel'tu d'un procès-verbal de sa1s1e 
immobilière du 31 Mars 1932, dénoncée 
le i4 Avril 1932 et transcrit avec sa dé
nonciation au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte de Mansourah le 26 
Avril 1932 sub No. ii68. 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

Le quart par indivi s dans 12 feddan s 
de terrains sis au village de Tall Rak, 
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Markaz Kafr Sakr, Moudirieh de Char
kieh, divi sés comme suit: 

i. ) 3 feddans au hod El Sabkh El Ké
bir No. 6, fai sant partie de la parcelle 
No. 186. 

2.) 6 feddans au hod El Sabkh El Ké
bir No. 6, parcell e No. 91. 

3.) 3 feddans au hod El Sabkh El Ké
bir No. 6, parcelle No. 94, par indivis 
dans 12 feddans. 

2me lot. 
2 feddans, 7 kirats e t t1 sahmes par 

indivi s dans 5 feddan s, 7 kirats e t tl sah
mes sis au village de Tall Rak, di s tr ict 
de Kafr Sakr, Charkieh, au hod El Sa
bakh ou El Cheikh El Kébir No. 6, fai
san t par tie de la parcelle No. 186, en
semble avec les constructions y élevées 
consis tant en une maison en briques 
cuites et cinq maisons en briques cru es 
ainsi qu e quinze dattiers et un jardin 
existant sur la dite parcelle. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 100 pour le ier lot. 
L.E. t108 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour le poursuivant, 
François Nicolas, 

515-CM-303 . Avocat à la Cour. 

Dale: Jeudi 28 Octobre 1937. 
A la requête elu Sieur Francesco Ma

rino, à Ismailieh. 
Contre la Dame Zannouba Eicl arous 

El Hout, à El Salhieh. 
En ver tu d'un procès-verbal cie saisie 

immobi lière elu 16 Octobre 1935, huis
sier J. A. Kh ouri , transcrit avec sa dé
nonciation le 29 Novembre 1935 sub No. 
2019. 

Objet de la vente: 
5 feddans de terrain s sis au village de 

Kahbouna wal 1-Iamadyine jad is et ac
tuellement au vill age cle lVIalakyi ne El 
Baharia, dis tri ct cle Faco u5 (Ch.), au 
hocl El Attyane El Charki No. ft, 2me 
sec tion, faisant partie cl e la parcelle No. 
6 bis, à prendre par indivis clans 12 
fedclans. 

Pour les limi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 120 outre les frai s . 
Mansourah, le 29 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
552-M-854. S. Lévy, avocat. 

Date: Jeudi 28 Octobre 1937. 
A la requête d'Edouard Messadieh, 

suj e t itali en, demeurant au Caire._ 
Au préjudice des Hoirs de feu Khaclr 

Hassan, savoir: 
a) Dame Fa tma, de Khadr Hassan. 
b) Dame l\!Iountaha, cle Kh aclr Hassan . 
Toutes deux dem eurant à Béni-Amer, 

Markaz Zagazig. 
c) Dame Zakia, cl e Kh aclr Hassan, 

épouse Ismail Antar, demeurant à ~z
bet El Bokhari, dépendant de Hernet 
Rizna, Markaz Zagazig. 

cl ) Moustafa Khaclr Hassan, demeu-
rant à Kanaya t.. 

e) Zeinab Khadr Hassan. 
f) Aicha Khadr Hassan. 
g) Kh ad r Khadr Hassan . 
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En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière transcri t le 16 Novembre 
1933, No. 2037. 

Obje t de la vente: 
4 feddan s e t 2 kira ts, m odifiés par 

procès-verbal elu 12 Mai 1937 et réduits 
à 3 feddans, i kirat e t 12 sahmes de ter
rain s sis a u village de Béni-Amer, dis
tri ct de Zagaz ig (Charkieh), divisés com
me suit: 

i. ) i feddan, 18 kirats et 12 sahmes 
au hod Abou l Bouri El Charki Gharbi 
No. 4, faisant partie de la parcell e No. 
223, de la superfici e de t1 feddans, ii ki
rats e t 2 sahmes. 

2. ) 8 kira ts au même hod, fai sant par
tie de la parcelle No. 206. 

3.) 23 kirats au même hod, faisant par
tie des parcelles Nos. 207 e t 213. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 29!1,500 m /m outre 
les frais. 

Pour le poursuivan t, 
536-CM-307 Georges L. Darian, avoca t. 

Date: J eudi 21 Octobre 1937. 
A la requête du Sieur Evanghelo Car

miropoul o, fil s de Léonidas, négociant, 
suj et hellène, demeurant à Man sourah, 
rue Tommehi. 

Contre le Sieur Mohamed Fahm y Mo
hamed Hassan, propriétaire, suj e t local, 
demeurant à Abou Karamit, di strict de 
Simbellawein (Dale ). 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière du 17 Sep tembre 193ft, 
huissier Ant. Ac.kacl, dénon cé le 25 Sep
tembre 1934 et transcrit le 10 Octobre 
1934 sub No. 9634. 

Objet de la vente: 
12 feddans, 4 kirats e t 16 sahmes de 

terrains sis au vi llage de Abou Karami t, 
dis trict de Simbellawein. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 335 outre les fra i ~. 
Mansourah, le 29 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
J. Gourioti s e t B. Ghalioungui, 

562-DM-767 Avoca ts. 

Date: Jeudi 28 Octobre 1937. 
A la requête du Comte Aziz cl e Saâb, 

propriétaire, égyptien, demeurant à Ale
xandrie, en sa qualité de sub rogé aux 
droi ts et actions elu Crédit Foncier 
Egyptien e t du Gouvernement Egyptien . 

Contre: 
A. - Hoi rs Hassan Abou Samra. 
B. - Hoi rs Hu ssein Hassan Samra . 
c. - Hoirs Abclel Rahman Hassa n 

Sam ra. 
Tous proprié taires, suj ets locaux, de

meurant à Kafr El Badaway El Kadim, 
Kafr El Baramou n e t El Baramoun. 

En vertu de rleux procès-verbaux de 
saisies immob ili ères pratiquées les 4 
Mili e t 16 Juillet 1935, la ire dénoncée le 
20 Mai 1935 et transcr ite le 211 Mai 1935 
sub No . 569ft, et l'a utre dénoncée le 12 
Août 1935 el tran scrite le 15 Août 1935 
sub No. 8098. 

Objet de la vente: . ~ 
38 feclclans, 15 .lora ts e t o sahmes, 

dont: 
i. ) 35 fedclans, ii .kirats et 9 sahmes 

sis à Kafr Badaway El Kacl im, district 
de Mansourah. 
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2.) 3 feddans, 3 ki rats et 20 sahmes sis 
à Badaway, dis trict de Mansourah. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3170 outre les frais. 
Mansourah, le 29 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
555-l\11-857. A. Neirouz, avocat. 

Dale: Jeudi 28 Octobre 193/. 
A la requête elu Sieur Antoin e Bevi

lacqua, à Ismaïlieh. 
Contt·e le SiEur Ahmecll\Iohamecl Aki

la, à El Salhieh. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 211 Juillet 1935, huissier 
J. A. Khouri, transcrit avec sa dénon
ciation le ii Août 1935 s ub No. 1595. 

Objet de la vente: 
2 fecldans de terrains sis au vi llage de 

El Salhieh, district de Facous (Ch.), au 
hod Om El Bassa No. 6, faisant partie 
des parcelles Nos. 36, 35, 34 et 33, par 
indivis dans 4 feddans, 10 kirats et 11 
sahmes, superficie des dites parcelles. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 32 outre les frais. 
Mansourah, le 29 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
551-M-853 S. Lévy, avocat. 

Délégation~ de Port-foua~. 
AUDIENCES: dès les 12 heures. 

Date: Mercredi 20 Octobre 1937. 
A la requête elu Sieur Salvatore P. Ca

ruana, négociant, sujet anglais, demeu
rant à Suez et faisant élection de domi
cile à Mansourah en l'étude de Mes G. 
Michalopoulo, J. J abalé et M . Saitas, 
avocats. 

Au préjudice du Sieur Mohamed ef
fendi Mahmoud El Ghawabi, fils de Mo
hamecl Mohamecl El Ghawabi, négociant 
et propriétaire, sujet local, demeurant 
iadis à Suez e t actuellement de domici
le inconnu en Egypte. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 21 Mars 1936, transcrit 
avec sa dénonciation au Greffe des Hy
pothèques du Tribunal 1\ l i x te de Man
sourah le 14 Avril 1936, :.\To . 20. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
La moitié à prendre par indivis clans 

une maison avec le sol sur lequel elle est 
bâtie, en pierres blanches, sise à Suez, 
Gouvernorat de Suez, 3me kism, rue El 
Faggalah El Guédida, de la superficie 
de 456 m2, maison No. 5 propriété et 
moukallafa jadis No. 40 et actuellement 
No. 33, limitée: Nord, rue sur 211 m.; Ou
est, rue sur 19 m . ; Sud, rue chemin de 
fer de l'Etat sur 24 m . ; Est, rue sur 
19 m. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes sans aucune excep
tion ni réserve. 

Mise à prix: LE. 1100 outre les frai s. 
Mansourah, le 29 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant., 
G. Michalopoulo, J. Jabalé e t M. Saitas, 
561-DMP-766. Avocats. 
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VENTES MOBILifRES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Samedi 2 Octobre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à 1\:Iehallet Farnawa, district cle 
Chebrakhit (Béhéra). 

A la requête des Hoirs de feu Mayer 
Rossabi. 

A l'encontre ele Abdel Hay Affifi Ab
dalla. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
elu 14 Août 1937, en exécution d'un ju
gement cl u Tribunal Mixte Sommaire 
d 'Alexandrie, du 25 Juin 1931. 

Objet de la vente: 
1.) Au domicile et magasin du débi

teur saisi. 
Cl1aises , canapés, comptoirs, fauteuils, 

e tc. 
2.) Sur les champs. 
La récolte de coton Guizeh 7, pendan

t~ par racines sur 4 fecldans et 19 1/ 2 
lorats au hod Wagh El Balacl, kism tani. 

Pour les poursuivants, 
30.2-i\-342 J ean Lakah, avocat. 

Date: Samedi 9 Octobre 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Alexandrie, 20 rue de la Pos
te, magasin où le débiteur a fait trans
porter les objets saisis en son a tel ier de 
menuiserie qui était sis à Alexandrie, G 
place Ste Catherine. 

A la requête de: 
1. ) Les héritiers de feu Adèle Bain

deky, savoir: 
a) Sa fille Léon Li ne, épouse J ose ph 

Sayour, 
b) Les héri tiers de son fils Gabriel 

Baindeky qui sont sa sœur précitée 
Léontine J. Sayour et sa veuve KetLy 
Azzopardi, èsn. p. et èsq. de tutrice de 
ses filles mineures Pierrette e t J oset te 
Baincleky; 

2. ) Les héritiers de feu Zénobie Bain-
deky, savoir: 

a) Victor Baindeky, 
b) Joseph Baindeky, 
c) Pierre Baindeky, 
d) Linda, épo use Abdalla Daban, 
e) Marguerite, épouse Jacques Jacob, 
f) Marie, épouse Henri Munier, 
g) Henri Munier, tant pour assis tan

ce maritale que comme père exerçant la 
pui ssance paternelle sur son fil s mi
neur Jean Munier, 

h ) Gabriel Munier, 
i) Raymond Munier, 
j) Suzette Munier, épouse Lucien 

Costagliola, 
k ) Ce dernier pour assis tance e t tu

telle marital es. 
Tous propriétaires, égyp tiens, à l' ex

ception des consorts Munier et Costa
gliola qui sont citoyens français, clomi
c ili é·s à Alexandrie, au siège de leur 
Daira. 6 place Ste Catherine, et faisant 
tous élection de domicile en la dite 
ville ch ez Me G. Gargour, avocat. 

A l'encontre de François Asciak, com
merçant, britannique, domicilié à Ale
xandrie, 8 rue Abou Dardar ancienne
ment et actuellement 2 Bazar Ratib Pa
cha. 

29/30 Septembre 193-

En vertu d'un jugement sommalr'e du 
Tr1~una l :\Iixle d'~ l exandrie du 2G Juin 
1931, R. G. 2103/ ?2me A.J. , validan t la 
sa1s1e_ consen atOJre du 10 Mars 1D:37. 
hu1 ss1er G. i\1oulatle L. 

Objet de_ la _vente: 7 établis, 25 phu1-
c h ~s de b01 s snnpl_e, hêtre ou contrepla
que, burea u amencain, armoire en hê
tre, tables, étagères, fauteuils, console -;; 
glaces, chaise, clos d'âne, etc. .. , 

Paiement au comptant sous peine de 
foll e enchère. 

Alexandrie, le 29 Septembre 1937. 
Pour les poursuivants, 

519-A-346 Gabriel Gargour, avoccd .. 

Date: Samedi 9 Octobre 1937, à midi. 
Lieu: à Roclet Khairy Pacha (Béhéra). 
A la requête de la Raison Soc i ~1 l e 

Chalhoub Frères & Co. 
Contre Ahmed Bey Khairy. 
En vertu de deux jugements sommai

rn~ du Tribunal Mixte du Caire, et ~ u i 
v an t procès-verbal de saisie. 
. Objet de la vente: le coton Guizeh pc: n
dant par racines sur 60 fecldans au J ~ o d 
El Nemeri. 

':J lti3·CA-317 
Pour la poursuivante-, 

J. Dana, avo.· at 

Date: Samedi 9 Octobre 1937, à Hi h. 
a. m. 

Lieu : à Alexandrie, rue Hagar El :\a-
watieh, No. 188. 

A la requête de: 
1.) Le Sieur Stelio Stylianidi s. 
2. ) M. le Greffier en Chef du Tribunal 

Mixte elu Caire, èsq. 
A l'encontre du Sieur Olivio Man l' re

di, entraîneur de chevaux, italien, domi
cilié à lbrahimieh, Ramleh, rue Pél use, 
No. 10. 

En ver tu d'un procès-verbal de saisie
exécution elu 17 Juin 1937, huissier C. 
Calothy, en exécution d'un jugement 
rendu par le Tribunal Mixte Sommaire 
d'Alexandrie elu 4 Septembre 1937. 

Objet de la vente: 2 chevaux de course 
nommés Kakoua et Agued. 

Alexandrie, le 29 Septembre 1937. 
Pour les poursuivan ts, 

H. Georgiadis et s. Georgitsis, 
526-A-353. Avocats à la Cour. 

Date: Jeudi 7 Octobre 1937, à 10 h. 
a .m. 

Lieu: a u village de Kasta, Markaz 
Kafr El Zayat (Gharbieh). 

A la requête des Hoirs de feu J\!I oha-
m ed Bey Nagui El Barkouki, savoir : 

1.) Ahmed Farid El Barko uki. 
2. ) Dame Fati Mahmoud El Simidi ssi. 
Tous deux propriétaires, sujets lo-

caux, demeurant à Mit Ganag (Gh.) et 
électivement à Alexandrie en l'étude de 
Me M. Bakhaty, avocat à la Cour. 

Au préjud ice des Hoirs de feu Mu s-
tafa Bey Ramadan, savoir: 

1.) Ahmecl Mustafa Ramadan . 
2.) Chafik Mu stafa Ramadan. 
3. ) Mu stafa Mustafa Ramadan. 
!1. ) Abdel Hamicl Mustafa Ramadan. 
5.) Dame Asma Mustafa Ramadan. 
Tous propriétaires, locaux, demeu-

rant à Kasta, Markaz Kafr El Zayat 
(Gharbieh), sauf la 5me demeurant à 
Tantah, rue El Mathafi ou Chi tty Bey, 
immeuble Rabbat. 



:! ~ ~ ~ l Septembre 1937. 

E tt \Cr lu: 
1. !J'un bordereau de collocation clù

m8ni en forme ex écu taire, délivré par 
le Tr ibunal Mixte d 'Alexandrie le 13 
Aoù 1 1 D:3G, en la di s tribution No. 21/ 
?6-'r 
- ;( ·u un procès-verbal de saisie-exécu
tion du 25 Janvier 1937, huissier Max 
HcfJf·" · 

3. JJ un procès-verbal de récolement 
et s,, i:sie-exéc u ti on du 1er Septembre 
1031. ltui ssier E. Donadio. 

OJJjeL de la vente: 3 vaches, 2 buffles
::;es, :2 bœufs, 2 juments; 40 ardebs en
vi rO!t cle fève s; 210.000 briques cuites; 
1 \·c,il ure Victoria à 2 chevaux; 90 kan
J.ars de co ton Achmouni, récolte de 1937, 
li~' d 2me cueillettes. 

\. lc xandrie, le 29 Septembre 1937. 
Pour les requérants, 

503-.\-345 M. Bakhaty, avocat. 

Hale e L lieux: Lundi 11 OcLobre 1937, 
à 9 lt. a .m. à Kéléchan, Markaz Teh El 
B<t r< ,ucl (Béhéra) et à 10 h. 30 a .m. à Zi
!ll i tl11 SarL El Enab, l'vi arkaz Kom Hama
cie\ (Béhéra). 

A la t'e(Jttêle de Démètre eL Basile Zis
~ o u, en Jiq uidation, commerçan ts, hellè
JF'S, domic ili és à Nikla El Enab. 

A J'encontre de: 
1. ' 1\:halil Hassan El Kh eiss . 
2 . ~ :-;id Allmecl Abdalla El Khei ss. 
:3.; Jl assan Abdel Hamicl El Kheiss, 

è ~ n. c l èsq. cl 'hérilier de l'eu Abdel Ha
wicl ll a:ssan El Klleiss. 

T (ILIC: propriétaires, locaux, domiciliés 
à lù·léchan, Markaz Tell El Baroud (Bé-
11:'t'a ). 

En \'erlu d 'un procès-verbal de saisie
bl'a nclon mobilière du !1 Septembre 1937, 
lw is :-: icr J. E.lun, en exécution de deux 
jugeme nts rend us par le Tribunal Mix
te Ci\· it d'Alexandrie les 21 Novembre 
tl. 3 J) écembre 1935. 

Ol1jel de la vente: 
1.) .\ Kélécllan: 4 kantars environ de 

coton Gu iza 7, ire cueillette en vrac, et 
L1 E-: l« tnlars environ de coton Guiza 7, 
pc n cl <111 t par ra ci nes. 

2.) A Zimam Saft El Enab: 7 kantars 
e1wiron de coton Guiza 7, ire et 2me 
cue illcLtes, penclan t par racines. 

Alrxandrie, le 29 Septembre 1937. 
Pour les poursuivants, 

Ch ris top he P. Ky ri tsis, 
50:~ - ,\ -3'13 Avocat à la Cour. 

Da le: iVIercrecli 6 Octobre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Alexandrie, 70 boulevard Sul
tan Hussein. 

A la requête de la Société des Biens 
de Rapport cl'Egypte S.A.E., de siège à 
Alexandrie. 

A l'encontre de la Dame Hélène J. Du
cas, sans profession , hellène, domiciliée 
à. Alexandrie, 70 boulevard SuiLan Hus
sein. 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
conservatoire du 28 Octobre 1936, en 
exécu tion d'un jugement sommaire du 
3 Avri l 1937. 

Objet de la vente: 1 lustre vénitien an
cien, 1. table et 6 chaises en bois de chê
ne, style Renaissance, 2 brûle-parfums 
chinois en bronze, 1 tissu polonais sus
pend u, :t grande table e1: chêne, ~ lu s t.re 
en frr forgé, 2 fauteml s Rena1 ssance, 
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recouYerls de velours Yert, 2 coffres an
ciens, en chêne sculpté, s tyle Rrnai ~ 
sance, 1 con sol e dorée, s lyl e :\.VIJme 
siècle, un grand tablea u représen tant 
Henri III cle Valois, altribué à Van Dyke, 
2 grands tabl eaux attribués à Solimena, 
1 tableau Salomé, attribué à C hri ~ lol'o
ro Allori, 1 g uéridon anglai s, 1 miroir 
de Saxe, 1. tableau signé Amigoni, repré
sentant Juclil.h et 1-Ioloph erme, 1 tableau 
attribué à Reynolds, portrait d'un gen
tleman, 2 tabl ea ux sign és lvanoff, repré
sentant des scènes elu XVITime siècle 
ru sse, 1 lu stre de Venise, 1 con sole la
quée vénitienne rouge, 1 grand canapé 
style Régence, doré, recouver t de ve
lours rouge, 2 fauteuils dorés, style Ré
gence, 1 grand lustre vénitien elu XVIIe 
siècle, 2 grands tableaux de Ivime Vi
gée Lebrun, 1 grand tableau attribué à 
Pittoni, représentant :Mars el Vénu s, 1 
tableau représentant Venise, attribué à 
l'Ecole cle Canaletto, un granrl piano à 
queue marque Steinway. 
576-A-365. Robert Eycl Sabbagh, avocat. 

T ri~unal ~u Ct ire. 
Dale: J eudi 7 Octobre 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Assiout, rue Soueka, dépôt 

\V aclih Rizgall all . 
A la requê te de Nagu ib Habachi Aba

clir. 
Contre Acl ib Abdel Malak El Mallakh. 
En Yerh.r d' un procès-verbal de saisie 

du 8 ~~l ars 1937 et d'un procès-verbal de 
récolement du 9 Septembre {937. 

Objet de la vente: 8 arclebs de blé 
clans 8 sacs, 500 arclebs d'oignons . 

Le Caire, le 29 Septembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

Léon Menahem, 
516-C-30'1 Avocat à la Cour. 

Dale et lieux: Jeudi 14 Octobre 1937, à 
i\azlet Awlad Morgane à 9 h. a.m. et à 
Esmou El Arouss à 11 11. a .m., Markaz 
Deyro ut (Assiout). 

A la requête de Dimitraki Sabet. 
Au préjudice de Farag Talda. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

sais ie-exécution des 1er Juin et 24 Août 
1937, huissier M. Kyritzi. 

Objet de la vente: 
A Nazlet Awlacl Morgane : 
15 ardebs de blé en vrac; 2 gén isses, 

2 ànes. 
A Emrou El Arouss: 
La récolle de coton Acllmouni pen

clan te par racines sur ii feddans au ho cl 
El Beicla, d'un rendement évalué à 2 
kantars environ par fedclan. 

Pour le poursuivant, 
!152-C-272 J. Sabet, avocat. 

Date : Lundi :tl Octobre 1937, dès 10 
h. a.m. 

Lieu: au village de Saft El Khammar, 
Markaz e t Mouclirieh de Minieh. 

A la requête des Hoirs Soliman Bey 
Mahfouz, savoir: 

a) Sa veuve Ani~sa Ahmed .Hachem, 
èsn. et èsq. de tutnce de son f1ls Abclel 
Hallman Soliman Mahfouz, . 

b ) Fatma Solima~ Mahfouz, sa . flll~ , 
propriétaires. frança1s, demeurant a !vh
nieh. 
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Conlre Ibrahim Khalil Teleb, proprié
taire, égyptien, demeurant à Minieh. 

En , ·er lu d 'un procès-verbal de saisie
exécution elu :?G Juill el 1937, huissier M. 
J\:yri lzi. 

Objet de la \en te: 
1. ) La récolte de co ton Achmouni pen

dant e par racines sur 7 fecldans et 16 ki
l'ats aux hocls El Horra No. 23, Garn 
Kheir \' o. 211 e t Abclel Razek No. 22. 

2. ) La récolte de maïs seifi sur 1 fecl
clan au hocl Khalil Teleb. 

Le renclemen t es t de 4 kan Lars de co
ton et 5 arclebs cle maïs par feclclan. 

Le Caire, le 27 Septembre 1937. 
Pour les poursuivants, 

K et A. Y. Massoucla, 
!153-C-2/3 Avocats. 

Date: Samedi 9 Octobre 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Bereikh, dé pendant cle Hebei
lat El Charkieh, Markaz Nag Hamadi 
(tKéneh ). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
liÎClu stries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
1.. ) Gael Ibrahim Gassem. 
2.) Abclel Latif Ibrahim Kassem. 
Tous deux propriétaires et commer-

çants, sujets égyptiens, demeurant à Be
reikh, dépendant de Hebeilat El Char
kieh, Markaz Nag Hamacli, Moudirieh 
cle Kéneh . 

En vm1u d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 11 Aoùt 1937, R.G. No. 7747, 
62e A.J. et d'un procès-verbal de saisie
exécution elu 9 Septembre 1937. 

Objet de la vente: 1 Yeau et 1 ânesse. 
Pour la poursuivante, 

Albert Del en cla, 
540-C-311. Avocat à la Cour. 

Dale: ~lardi 3 Octobre 1931, à 10 heu-
res du matin. 

Lieu: à Mallaoui. 
A ia requête d'Abraham Bensimon. 
Au préjudice de Sayecl Abclel Aziz Mo-

hamecl El Rafei. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécu tion du 8 Mars 1937. 
Objet de la ~ ·ente: 2 pièces ~e cac~e

mire, 1 pièce de flanelle de lame gnse, 
5 pièces de zéphir. 

Pour le poursuivant, 
563-DC-768. E. Rabbat, avocat. 

Date: Samedi 9 Octobre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, à la rue Chawazlia 
No. 27. 

A la requête de la Raison Sociale 
Han12a Mollamed El Chabrawichi & Co. 

Contre Hassan Ahmecl El Assal. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 11 Septembre 1937. 
Objet de la vente: 
1.) 50 boîtes d'une douzaine de flacons 

de parfum chacune. 
2. ) 5 dames-jeannes contenant 20 li

tres de parfum. 
3.) :t bureau, etc. 
Le Caire, le 29 Septembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
535-C-306 \Villy Chalam, avocat. 
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Dale: Samedi 9 Octobre 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Guammana, Markaz Nag Ha
madi, Moudirieh de Kéneh. 

A la requê te de l'Imperial Chemical 
!nd us tries ( Egyp t). 

Au préjudice du Sieur Abdel Latif 
Masséoud .Mohamed, propriétaire e t 
commerçant, sujet égyptien, demeurant 
à Guammana, Markaz Nag Hamadi, 
Moudirieh de Kéneh. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 21 Juillet 1937, R.G. No. 7269, 
62e A.J. et d'un procès-verbal de saisie
exécution du 6 Septembre 1937. 

Objet de la vente: 2 bufflesses et 1 
taureau. 

Le Caire, le 2D Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
543-C-314 Avocat à la Cour. 

Dale: Samedi 9 Octobre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à El Edwa, Markaz Maghagha 
(Minieh). 

A la requête de Sabet Sabet. 
Contt·e: 
1.) Ahmed El Sayed El Chimi. 
2.) Mohamed Ammar. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 19 Juillet 1937. 
Objet de la vente: 32 kantars de coton 

au hod Abou Echrine. 
Pour le poursuivant, 

M. et J. Dermarkar, 
509-C-297 Avocats à la Cour. 

Dale: Lundi 11 Octobre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, rue Elfi Bey (rôtis
seur). 

A la requête de Violette Peligri Ce
sana. 

Contre Hag Aly Hassan El Hati. 
En vertu d'un jugement sommaire et 

d'un procès-verbal de saisie du 25 Mai 
1937. 

Objet de la vente: 1 grande glacière à 
18 portes, 6 douzaines de chaises can
nées, 30 tables. 

Le Caire, le 29 Septembre 1937. 
508-C-296 L. Taranto, avoca t. 

Date et lieux: Jeudi 7 Octobre 1937, à 
9 h. a.m. à Nazlet El Nassara et à 10 h. 
a.m. à El Fant, Markaz El Fachn (Mi
nieh). 

A la requête de The Commercial Bank 
of Egypt, société anonyme, ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre: 
1.) Eid Aly Rached, à Nazlet El Nas

sara. 
2.) Abdel Gawad Tolba, à El Fan t. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

brandon du 16 Août 1937, huissier J. 
Talg. 

Objet de la vente: 
Au village de Nazlet El Nassara. 
Récoltes appartenant à Eid Aly Ra-

ched. 
1.) La récolte de coton Achmouni pen

dante par racines sur 4 feddans, au hod 
El Ezba El Charki. 

2.) La récolte de maïs seifi pendante 
pa!' racines sur 2 feddans et 7 kirats, au 
bod Mahgoub. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Récoltes appartenant à Abdel Gawad 
Tolba. 

1.) La récolte de coton Achmouni pen
dante par racines sur 16 feddan s et 12 
kirats, aux hods El Ezba El Charki, El 
Mossallass et Rezk Abdou. 

2. ) La récolte de maïs seifi pendante 
par racines sur 4 feddans et 11 kirats, 
aux hods El Ezba El Charki et Mah
goub. 

Au village de El Fant. 
Récolte appartenant à Abdel Gawad 

Tolba. 
La récolte de coton Achmouni pen

dante par racines sur 2 feddans et 12 
kiraLs, au hod El Douessa. 

Le Caire, le 29 Septembre 1937. 
Pour la requérante, 

512-C-300 Muhlberg et Tewfik, avoca ts. 

Dale: Jeudi 7 Octobre 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au village de Minchat El Che

rei, Markaz Samallout (Minieh). 
A la requête de la Raison Sociale 

C. M. Salvago & Cie. 
A l'encontre du Sieur Mohamed Kha

lil Hamad, propriétaire, local, demeu
rant à Manchiet El Cherei, Markaz Sa
m allou t (Minieh). 

En vertu de trois procès-verbaux de 
saisie, le 1er du 22 Juillet 1935, suivi 
d'un procès-verbal de récolement e t de 
nouvelle saisie du 8 Août 1936 et le 3me 
du 11 Août 1937, huissier J. Khodeir. 

Objet de la vente: 
1.) Le 1/4 par indivis dans une machi

ne d'irrigation, marque Crossley Bro
thers, de la force de 28 H.P. 

2.) Le produit de la récolte de coton 
Achmouni sur 2 feddan s, d'un rende
m ent évalué à 4 kantars par feddan. 

3.) Le produit de la récolte de maïs 
seifi sur 2 feddans, d'un rendement éva
lué à 6 ardebs par feddan . 

4. ) La récolte de coton Achmouni sur 
3 fecldans, d'un rendement évalué à 3 
kantars par feddan. 

5.) La récolte de maïs sur 2 feddans, 
d'un rendement évalué à 4 ardebs par 
feddan. 

537-C-308 
Pour la poursuivante, 

Sp. Chronis, avocat. 

Date: Lundi 11 Octobre 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Biahmou, Markaz 
Sennourès (Fayoum). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt) . 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Abdel Rahman Hussein Ismail, 
2.) Abdel Hamid Mohamed El Kadi, 
3.) Mohamed Mohamed Khamis, pro-

priétaires et commerçants, suj ets égyp
tiens, demeurant au village de Biah
mou, Markaz Sennourès (Fayoum). 

E:n vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 10 Décembre 1936, R.G. No. 
8/90/61e A.J. et d 'un procès-verbal de 
renvoi de vente et de saisie-exécution 
complémentaire en date du 31 Mai 1937. 

Objet de la vente: 400 ardebs de blé 
et 400 hemles de paille. 

Le Caire, le 29 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
545-C-316 Avocat à la Cour. 

29/30 Septembre 1937. 

Date: Jeudi 7 Octobre 1937, à 8 h. a.m 
Lieu: à Béni Raféi, Mar kaz Manfalout 

(Assiout). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Ahmed Sawi Sayed, 
2.) Farghali Sawi Bayed. 
Tous deux propriétaires et commer

çants, sujets égyptiens, demeurant à 
Béni-Raffei, Markaz Manfalout (As
siout). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 6 Février 1937, R.G. No. 
1464/62e A.J. et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 1er Avril 1937. 

Objet de la vente: 25 ardebs de maïs 
seifi; 3 vaches; la récolte de blé pen
dante par racines sur 3 feddans, d'un 
rendement de 5 ardebs par feddan. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

539-C-310 Avoca t à la Cour. 

Date: Samedi 9 Octobre 1937, à 0 h. 
a.m. 

Lieu: à Kafr Hakim, Markaz Err..ba
beh, l'vloudirieh de Guizeh. 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au )}réjudice du Sieur Achmaoui Mah
moud El Komi, propriétaire et commer
çant, suj et égyptien, demeurant à Kafr 
Hakim, Markaz Embabeh, lVIoudiriell de 
Guizeh. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 14 Juill et 1937, R.G. No. 7146, 
62e A.J. et d' un procès-verbal de saisie· 
exécution du 31 Août 1937. 

Objet de la vente: la ré col te de maïs 
pendante par racines sur 2 feddans, d'un 
rendement de 3 ardebs par feddan. 

Le Caire, le 29 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
541-C-312 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 9 Octobre 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Béni-Raffei , Markaz Manfa· 
!out (Assiout). 

A la requête de l'Imperial Cl1emical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur Aly Mol1amed 
Badaoui, propriétaire et commerçant, 
suj e t · égyptien, demeurant à Béni-Raf· 
fei, Markaz Manfalout (Assiout). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Commerciale du Tribunal 
Mixte du Caire le 26 Décembre 1936, 
R.G. No. i465/62e A.J. et de deux pro· 
cès-verbaux de saisie-exécution des 23 
Mars et 15 Avril 1937. 

Objet de la vente: la ré col te de blé sur 
5 feddans, d'un rendement de 6 ard ebs 
par feddan, les 5/24 dans une machine 
marque Felding, No. 15495, de la fo~ce 
de 16 H.P., les 4/24 dans une macl1me 
marque National, No. 44881, de la force 
de 35 H.P., les 3/24 dans une machine 
marque Crossley, No. 115449, de la force 
de 32 H.P. 

544-C-315 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

Avocat à la Cour. 
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Date: Samedi 9 Octobre 1937, à 9 h. 
a. rn. 

Lieu: au village de Messelha, Markaz 
Na" Hamadi !Kéneh). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Indu stries (Egypt) . 
Au préjudice des Sieurs : 
1.) Abdel Hafez Hassan Omar, 
2. ) Omar El Ghazli Omar. 
Tous de ux propriétair es e t commer

:Çants, s uj e ts égyptien s, dem eurant à 
Messelh a, Ma rkaz Nag Hamadi (Kéneh ). 

En vertu d 'un jugem ent rendu par la 
Cl1ambre Sommaire du Tribunal Mix te 
du Caire le 21 Juille t 1937, RG. No. 7271. 
62e A.J. e t d ' un procès-verb al de sai s i e ~ 
exécu tion du 8 Septembre 1937. 

Ohje t de la vente: 1 chameau e t 1 veau. 
Pour la pours uivante, 

Albert Delenda, 
o4:2-L>313 Avocat à la Cour. 

Date: J eudi 7 Oc tobre 1937, à 10 h . 
a. m. 

Lieu: au village de Armant. El vVab ou
ral, l\llarkaz L ouxor (Kén eh ). 

A la requê te de la Socony Vacuum Oil 
Co. l nc. 

Ctm tre Ahmed Khalifa . 
En vet·tu d ' un procès-verba l d e saisie

exé~r u lion d u 21 J a nvie r 1937. 
Objet de la vente: 2 d ekkas, 1 a rmoire, 

1 lil.p is euro péen, 3 chaises ; 800 kanta rs 
de cann e à s u cre am érica ine. 

P our la pours uiva nte, 
Mala tes ta e t Schem eil , 

565-DC-770 Avoca ts à la Cour. 

Date: Lund i 11 Octobre 1937, à 9 h . 
a. m. 

Lieu: à Za m alek, 18 rue Mg r. Gombo
ni . 

ft. la r equête de Les Fil s ci e M . Ci cu
rel & Cie . 

Con tre Fa tma Assem . 
En vertu d ' un e saisie-exéc uti on el u 

i er Sep tem bre 1934, hui ssie r G. Lazzare . 
Ohjet de la vente: sa lon: H pièces 

(travail de Damas), salle à m an ger : 16 
vièces (en n oyer ), lus tres, tapis, e tc. 

Pour la p oursuivante, 
Muhlberg e t T ewfik, 

550-C-321. Avocat s. 

Da te: Sam edi 9 Octobre 1937, à 10 h. 
a. rn. 

Lieu: à Ezbe t El K amadir, Markaz Sa
malJo ut (!Vlinieh ). 

A la requête de The Egyptian Eng i
neering S tores (form erly Steinemann, 
Mabardi & Co. ). 

Contre: 
l. ) El Cheikh Abdel Hakim Mohamed, 
2.) Mahmoud Mohamed, 
3. ) Aly Abdel Latif. 
Tous troi s propriétaires, égyptien s, de

meu rant à Tahmacha, Minieh. 
En vertu d 'un procès-verbal de sai s ie 

du 13 J a nvie r 1937, hui ssier G. Alexan
dre. 

Objet de la vente: 1 machine à irri
guer marque Rus tom, de la forc e de 47 
cheYaux, No. 173757, avec sa pompe de 
f/10 et tou s ses accessoires, en très bon 
etat de fon c tionnement, installée au hod 
Beddine. 

Pour la poursuivante, 
Malatesta et Schemeil, 

51'i-DC-772 Avo,cats à la Cour. 
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Dates et lieux: Mardi 5 Octobre 1937 
à Sohag, rue Bawabet El Moudirieh, ~ 
10 h. a.m., Mercredi 6 Octobre 1937 à 
Sohag, rue Hammam Pacha, à 10 h. a.'m. 
et Jeudi 7 Octobre 1937, à Akhmim à 10 
h. a.m. (Guirgueh). ' 

A la requête de la Raison Sociale 
Salomon Eliakim & Fils. 

Con.h·e Abdel Aziz Mohamed Hamadi 
e t Abdel Hamid Moha med Hamadi. 

En vertu d 'un jugem ent rendu par la 
Chambre Sommai re du Tribunal Mixte 
du Caire le 4 Août 1937, e t d 'un procès
verba l de saisie-exéc ution des 15 e t 16 
Septem bre 1937, huissie r Abbas Amin. 

Objet de la vente: 
A Sohag, à la ru e Bawabe t El Moudi

r ieh ; di vers e ffe ts mobilie rs, tels qu e ca
na pes,. cha ises. tab le, La pis, coffre-fort , · 
fa u te uil s, e tc. 

Au m êm e Yi llage, à la rue Ha mma m 
Pa cha: d i vers a u tres effe ts m obilie rs, 
tel s _qu e fau leu ils, cana pés, cha ises, ja r
d mieres, co ff re-for t, tabl e, e tc. 

A Akhmim: 4 tu yaux en fer de 8 po u
c~ s e t 150 pieds environ cle long ueur 
chac un, au hod El Aaref. 

P our la pours ui vante, 
538-C-309 l\'laye r Acher, a voca t. 

Date: J eudi 7 Oc tobre 1937, à 9 h . a .m. 
Lieu: à Edwa, l\l a rkaz Maghagha (Mi

nieh ). 
A la requête de la Socon y Vacu um 

Oil Cy In c. . 
Conlt'e l'vl oham ed Ammar, p roprié ta i

re, s uje t local, dem eura nt à Edw a (Mi
nieh ). 

En vertu d ' un procès-verba l de sais ie
exéc uti on d u 28 Octobre 1936. 

Objet de la vente: 6 chai ses ca nn ées, 1 
table, 1 lit, 1 a rm oire, 3 rololi s de cui
ne , 2 dekkas ; 12 ar·debs de m aïs chami. 

Le Caire, le 29 Septemb re 1937. 
P!)u r la po u rs uivan te, 

Mala tes ta e t Schem eil , 
564-DC-769 Avoca ts . 

Date : J eud i Î Octobre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: a u village de Effoua, !VIarkaz El 
\V as la (Béni-So uef). 

A la requête du Ban co Ita lo-Eg izi ano, 
èsq . de Séqu es tre Judicia ire des bi en s 
appa rtena n l a ux S ieurs Ahmed Ib rahim 
El Komi e t Abd ~! La tif Kh aled . 

Contre Meebed 1\'Iohamed e t Bayoumi 
l\Iabrouk. 

En vet·tu d ' un procès-verbal de saisie
exéc ution en da te du 30 Aoùt 1937. 

Objet de la vente: 22 kan Lars environ 
de coton pendant par racin es, se trou
va nt a ux hods El Segla, El Ochr e t El 
Riz ka. 

Pour le pours uiva nt èsq., 
Malates ta el Schem eil , 

566-D C-771 Avocats à la Cour. 
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T ribnal de Mansourah. 
Date: Mardi 12 Octobre 1937, à 10 h. 

a.m. 
Lieu: à Zagazig , district de Zagazig 

(Ch. ), quart1er Nezam, rue Atoukhi, ruel
le Afacha. 

A la requête de la S.A.E. des Roule
ments à Billes S.K.F. 

Au préjudice de la Ra ison Sociale Th. 
Pa padakis Sons & Co., Ma ison de com
n:e rce he_ll éniqu~, ayant s iège à Zaga
Zig, d1s tnc t de Zagazig (Ch. ), qua rtie r 
Nezam, rue Atoukh, ruelle Afac ha. 

En vertu d 'un procès-verba l de sa is ie 
mobiliè re du 26 Octobre 1935. 

Objet de la vente: 
1.) 2 bureaux en n oyer. 
2. ) 1 coffre-for t avec so n piédes ta l. 
3.) 1 é tagère ~n noye r. 
4. ) 2 fa uteuils en n oyer, à ressor ts, ca

pilonnés de toile cirée. 
5. ) 1 m ac hine à écrire m arque « Re

mmgton ». 
6. ) 1 lam pe à pé trole à in candescen ce, 

en ni ckel, avec so n réservoir. 
7.) 1 armoire biblio thèqu e en noyer. 
Le Caire, le 29 Septembre 1937 . 

Pour la pours uiva nte, 
547 -Civi -318 Robert Borg, avoca t. 

Date: J eudi 7 Oc tob re 1937, à 9 h. 30 
a .m. 

~ieu: à Bilbeis (Ch. ). 
A la requê te de The United Exporters 

Limited. 
Conh·e la R aiso n Soc ia le Mos tafa & 

Néguib El Za hed & Frères. 
En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 

d u 15 Septembre 1937. 
Objet de la vente: 10 sacs de ri z, 100 

ram es de papier. 10 caisses de savon. 
Ma nsoura h, le 29 Se ptembre 1937. 

Pour la requéra nte, 
554 -lVI -856 Sédaka Lévy, a voca L. 

Date: Lundi !1 Octobre 1937, à 9 h. a .m . 
Lieu: au village de Minie t Badaw ay 

El Kadim, di s tr ic t de Ma nso ura h (Da k. ). 
A la requête d u Si eur Nakhla Khalil 

Hec hem a, négociant, s uj e t local, dem eu
ran t à Mansoura h, admis a u bénéfice de 
l'Ass is ta n ce Judi cia ire pa r ordonna nce 
en date du 6 Juille t 1937, No. 186, A.J. 
62e, e t en ta nt que de besoin de M. le 
Greffi er en Chef du Tribuna l Mixte de 
Mansourah , pri s en sa qualité de prépo
sé à la Caisse des Fonds Judiciaires. 

Conti·e les Hoirs de feu F arag Abdel 
Hamid El Okda, savoir : 

1. ) Fatma Mahmoud El Okda, sa veu
ve, tutrice de ses enfants mineurs Ab
del Khalek, Hekmat, Sekina e t Neemat. 

2.) Mahmoud Fa rag, son fil s. 
3. ) Sett Bamba El Charkaouia, sa veu

ve, tutrice de so n fil s Farag Farag. 
Tous proprié taires, s uj ets locaux, de

m e urant à Minie t Badaw ay, dis tric t de 
Mansourah (Dak. ). 

En ve1·tu d 'un procès-verbal de saisie
brandon du 9 Août 1937, de l'huissier 
Georges Chidiac e t d 'un procès-verbal 
de sais ie du 21 Septembre 1937, de 
l'hui ssier J. A. Kouri. 
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Objet de la Yenle: 15 kantars de coton 
Sakellariclis se trouvan t en vrac clans 
les magasins des débiteurs. 

Mansoura h, le 29 Sep tembre 1937. 
Pour les poursu ivants, 

557-:\I-850 \V acl ih Saacl, avoca t. 

Dale: 1\'Iercrecli 6 Octobre 1937, dès 9 
h. a.m . 

Lieu: à Mansourah. 
A la requête de ?\Ianaa Ibrahim Kha

lil , d'El Ebaclieh, dis tri ct de Faraskour. 
·Contre Yasson Georgiadis, cle Man

sourah. 
En ver tu de deux procès-verbaux de 

saisies des 3 Juille t e t 6 Septembre 1937, 
hui ssier You ssef Michel. 

Objet de la ven te: 
i.) 60 bouteilles cle whi sky «Doctor's 

Special ». · 
2 .) 84 bouteilles cl e whisky «John 

Haig». 
3.) 60 bouteilles de cognac «Cambas». 
4. ) 288 bouteilles de bière «Becks». 
Man sourah, l e 29 Septembre 1937. 

P our le poursuivant, 
556-M-858. A. Neirouz, avocat. 

Délégation ~e Port-foua~. 
Date: Lundi ii Octobre 1937, à t h. 

p.m. 
Lieu: à Suez, rue El Hocl. 
A la requè te de Heski a A. Bassra-vvi, 

commerçant, espagnol, demeurant à 
Port-Saïcl. 

Contre An '.o: ne Em. Sarzetakis, com
merçan 1. lcca l, deme urant ii Suez. 

En \ e;·îu d'un procès-verbal de saisie 
mobili ère elu ii Septembre 1937, de 
l'huissier A. Kher. 

Ohjet de la \ ente: 
i. ) 1 dresso ir en bois plaq ué avec mar

bre su:monlé d'un m iroir avec 2 bat
tants. 

2.) 1 petit dresso ir même s tyle. 
3.) 1 argen lier avec cristal. 
!1. ) 1 table ù manger. 
5.) 8 cha i se~ en bois de chêne plaqué, 

capitonnées de cu ir, e tc. 
Port-Saïcl, le 29 Septembre 1937. 

Pour le poursu ivant, 
559-P-252 Ch. e t J. Colsakis, avocats. 

Date: :\·Iarcl i 12 Octobre 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Port-Saïd, rues de Lesseps et 
Afrika, immeuble Saikaly. 

A la requètc elu Sieur Cosimo Spacla
vecchia. 

Au préjudice cl u Sieur Abele! i\Ioneim 
Id riss. 

En vertu d'un procès-verbal cle sais ie 
mobilière elu 10 J uil let 1937, hui ssier Al
bert Kher. 

Objet de la ven te: 
1 vie ux buffet en bois de hêtre, avec 

m arbre, à 2 tiroirs. 
1 porteman tea u avec petit miroir au 

milieu, en bois de hê tre. 
1 armoire avec miroir, à 2 ballants, 

en bois de hêtre. 
1 canapé, 2 fauteuils et 4 chaises, etc. 
Port-Saïcl, le 29 Sep-tembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Georges Mou chbahani, 

560-P-253 Avocat à la Cour. 
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Da le: Samedi 9 Octobre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Porl-Saïcl, ru e El vVarcha. 
A la requUe de V. Hothenherg. 
Contre Alfonso La Commüre. 
En \ et·Lu d'une sa isie compléme n Laire 

elu 3 Juill et L93î, hui ss ier Chaker. 
Objc l de la n :nte: moteur élec tri que 

de 5 H.P., etc. 

511-CP-299 

Pnur le poursuivan t, 
1\Iu hlberg et Tewfik, 

Avocn ls. 

fAit LITES 
Tribunal de Mansourah. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Les créanciers de la fa illite de D. et C. 
Pro y a, ex-négociants, hellènes, domici
li és à Facous, sont invités, en conformi
té cle l'Art. 325 du Code de Commerce, 
à se réu nir au siège elu Tribunal Mixte 
de Mansourah, le 27 Octobre i937, à 10 
h. a.m., pom délibérer, so us la présiden
ce de M. le Juge-Commissaire, sur la 
forma tion du concordat. 

Manso urah, le 28 Septembre 1937. 
Le Greffier en Chef, 

568-DM-773 (s .) Elie Chibli. 

Les créanciers de la faill ite de Saïcl e t 
Ibrahim El Moursi Ibrahim, ex-négo
cian t.s, égyp ti ens, domicilié s à Bark El 
Ezz, sont invités, en conform ité de l'Art. 
325 elu Code de Commerce, à sc réunir 
au s iège du Tribun a l :\Iixle de ~Ianso u
rah, le 211 Novembre 1937, à 10 h . a.m., 
rom· délibérer, sous la présidence de M. 
le Juge-Commissaire, s ur la formation 
du concordat. 

;\la nso urah, le 28 Sep tembre 1937. 
Le G reifier en Chef, 

569-DM-774 (s.) E. Chi bli . 

Les eréanciers de la faillite de Ahmed 
Ibrahim Sall am, ex-négociant, égyptien, 
domicilié à Mansoura h, ~onl invités., en 
conforrni té cle l'Art. 323 cl u Coc.le de 
Commerce, à se réunit· au siège elu T ri
bunal !\Iixte de Man sourah, le 24 \fo
vembre 1937, à 10 h. a.rn. pour délibérer, 
sous la présidence cle :\1. le J uge-Com
mi ssaire, sur la fo•·m a lion du concordat. 

;\lansourah, le 28 Septembre 1937. 
Le Greffier en Chef, 

570-D:\f-775 (s .) E. Chibli. 
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MARQUES DE fABRIQ~[ 
ET DENOMINATIONS 

=============================== 

Cour ~,Appel. 
Déposante: I. Dessouki & Co., siégeant 

à Alexandrie. 
Date et No. du dépô t: l e 26 Septembre 

1937, No. 1111. 
Natme de l'emegistrem en t: Dénomi

nation, Classes 27 et 26. 
Descrip lion: la dénomina tion : 

«Société Nationale pour le Com merce 
e t l'Expor ta tion de Cotons ». 

Dcs lina lion: à identifier son fonds de 
commerce. 
533-A-360. I. J . Hakim, aYocat. 

DÉPÔTS D'IIVENTIONI 

Cour ~,Appel. 
Déposanl: Sadek Abele! ~Ial ak, Ingé· 

ni eur, égyp tien, dem eurant à Tanta, rue 
El Kacl i. 

Date et No. du dépôt: le ii Septembre 
1937, No. 272. 

Nalm·e de l'cmcgis.Lremcn t: Invention, 
Classe 29 B. 

Dcsc l'iption: l' apparei l es t formé de 
deux axes, l'un vertical e t l'autre hori
zon tal, formanL enLre eux un angl eclroil, 
à leur point de rencontre, chacun parle 
un pig non q ui font engrenage lors de 
la rotation de l'axe par l'hélice fixée, ho· 
r izontalem ent, à son ex trémité supé· 
ri eure et dont la propulsion lui revient 
cle la l'oree de l'air libre, provenant de 
tous sc n s. 

L'axe horizon lal por le une roue à la· 
qu elle on place une courroie qu i, par 
son placement. à la roue de la machine 
à l'aire fonctionner, Lransmet à ceLle cl er· 
ni ère le momemenL produit par l'appa· 
reil. 

Des linalion: cet appareil est destiné à 
mouv oir une machine quelconque sans 
frai s de s comb us tibl es nécessaires à son 
fon ctionn ement. 
524-A -33:L Saclek Ab del Mala k. 

BANQUE NATIONALE DE GRÈCE 
FONDÉE EN 1841 

La plus ancienne et la plus grande des Banques Grecqu es. 

Capital Versé et Réserves : Drs. 1.205.000.000. - Dépôts au 30/6/37 : Drs. 10 .289 .000.000. 

Adresse Télégraphique: "ETHNOSANK" 

Siège Central : à AT H È N E S - 97 Succursales et Agences en Grèce. 

SUCCURSALE en Egypte: ALEXANDRlf. 

FILIALE: Helleni~ Bank Trus.t C(i)., New-York 51, Maiden lane. 

Correspondants dans le Monde entier. Toutes op6ratlons de BanCiue 
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Déposants: Messieurs M. Barrère & 
Cie, 3 Btl elu , Palais, Paris_, (~'l andataires: 
c. MonulJ::; & Cw, 18 Chen! Pacha, Ale
xandrie ). 
" Dale cl Nos. du dépôt: le 22 Seplem-
J)re HJ37, i\o!" . 281 e t 280. 

Nature de l'enregis trement: 2 (de ux) 
Jnrenlic1n::;, Classe 116 c. 

Description: BANDAGES herniaires, 
a1·ec el. sans suspen so ir, fabriqués en 
Tissu Ela:ol1que, couleur v1ell or, pour 
Hernies ingu inales eL scrota les de petit 
rol ume. ainsi qu'i l es L plus ampleme n t 
exposé clrt ns le l'\'lémoire DescripLi~ y 
ann es é, ]JOUr le LrmLemen t des Hermes. 

Des tina tion: Traitement de Hernies. 
529-:\-3:Jü G. ?vloraïli s & Cie. 

O[SSINS H MIOÈL[S 
1 HDUSTRI ELS. 

tour ~,Appel.. 
Dt·posa nt s : Messieurs l\ 1. Barrère & 

Cie. 3 B<l du Palais, Pari~, (;\Iandataires: 
G. ~\J o railis & Cie, 18 Chérif Pacha, Ale
xandrie . 

Date cl No. du dépôt: le 22 Septembre 
1937 . ~0. 32. 

i\atu rc de l'enregis.trement: 1 (un ) des-
3in. 

Descl'iplion: DESSIN s ur un Tissu 
Elas tique. elevant serv ir po ur la confec
tion de BANDAGES IIEHNIAIRES, cou
leur Yiei l or, DESSIN: (torsades) ton sur 
ton. 

Des tination: Fabricati on de Bandages 
. Hen;iaires Elastiques. 
530-A-357 G. Moraïlis & Cie. 

DfCISIONS DE JUSTICE 
tour ~,Appel. 

La Cou r d'Appel Mixt.e d'Alexandrie, 
a, su ivant arrèt elu 26 Mai Hl37, rendu 
en la cause « The H.oyal Baking Powcler » 
contre D. E. Dap hnias et autres, s lalué 
comme su it : 

Par ces mo tifs : 
SLa lu an L publiquement et con Lradic

t.oiremen t entre parties, sauf à l' égard 
des in ti més Lamb ros Tri anclafilidi s, 
Jean Papaclopoulo, Petriclis Frères, Ali 
Abele! H.ahman et Ahmed El Kabbany, 
défai liants· 

Ecartant' toutes conclusions plus am
ples ou contraires; 

Reçoi t en la form e les appels principal 
et inciclen t· 

Accueill a'n t en partie le premier et 
rej et.an t le second; 

Infirme le jugement déféré ; 
Fait défense à l'intimé .Dimitri Daph

nias de fab riquer et vendre en Egypte, 
le produit « Ideal Baking Powcler » sous 
la présentation par lui donnée et telle 
qu'elle apparaît clans les échantillons 
P.rélevés par l'huissier clans son maga
Sin. 
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Fait défense en ou tre aux autres in ti
més, Lambros Trianclafiliclis, J ean Pa
paclopoulo, Petridis Frère~, Ali Abele! 
H.ahman et Ahm ecl El Kabbany, de ven
dre ledi t produit clans les conditions sus
énoncées ; 

Condamne l'intimé Dimitri Daphnias 
à payer à l'appel an le Th e Hoyal Ba king 
Powder Co. la somme de Li\Tes Egyp
ti ennes cent (L.E. 100) à titre de domma
ges-intérê ts ; 

Le condam ne en ou tre aux dépens 
des deux degrés y compris les honorai
res de déJ'ense de l' appelante taxés à 
pi as tres au tarif troi s mille (P.T. 3000). 

Ordonne la pub li ca tion el u d ispositif 
cl u pré sen L arrèL clans un journal de 
langu e françai se eL dans un au tre de 
lang ue arabe, parai ssant en Egypte, et 
ce aux frai s de l'intimé Dimitri Daph
ni as. 

Pour Th e H.oyal Baking Po\Ycler Cy, 
A. PaLhy Polnauer, 

532-A-359 Avocat à la Cour. 

AVIS ADMINISTRATifS 
T ri~unal ~, Alexan~rie. 

Avis. 

Le Public est informé que l'Offi ce clcs 
Huissiers cie ce Tribunal sera transféré, 
à parlir de Lun di '1 Oc lolJre prochain, 
au cleuxièri1e étage cle J' immeuble sis 
au No . 13 de la Place l\ lohamed Al y, 
proprié té rie la Société \nonyme cles 
Immeubles cl'Egyple. 

Alexandrie, le 27 Septembre 1937. 
Le Greffier en Chef, 

(s. ) A. l\Iaakacl . 
371-DA-776. (3 CF 30/2/3). 

T ri~unal ~, Alexan~rie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 S 5 duc. de P . Civ. et Corn. 

?0.\3.37: Bas il e D. Calambalis c. so
cra te Sa ral'og lou. 

20.0.37: S.i\ .E. \ 'Ioclern Buildings c. 
Dame ,I\J1 acl iga BenL S icl Ah mecl Sanacl. 

20.9.37: A. Sinano, c. Basili aclis eL E. 
Ca lzo lar i c. \Vakf Ahmecl lJey Abou Ha
mar. 

20.0.37: Greffe Trib. Mixte Alex . c. 
Ahmecl Eff . El Dib. Racli . 

20.9 .37: vassiliki i\ 'loustafis c . Abele! 
Kerim Ismail Hassanein . 

?0.\3.37: Tvlin. Pu!?. c. Pancleli s :\i co
las. 

'20 .9.37: A. F'unaro, I. Funaro et Gr .. ~ f. 
Trib. i\'lixLe Al ex. c. Abele! Salam El 
Dib. 

21.9.37: Banque d'Athènes c . Moha
mec! Abele! Az iz E.haclr. 

21.9.37: Min. Pub. c. \ 'larce llo f:o hen 
21.9.37: Min. Pub. c. Guisep pe :\Jwo

netani . 
21.9.37: Min. Pub . c. Mikhali Michai

l iclis. 
21.9.37: Crédit Foncier Egyptien c. 

Sarah Nasr, épouse de Sami Hanna. 
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21.0.3ï : \ la ison de Commerce 1\lixte 
1cAbclou \Ia\Yas et Filsn c. Imam Yous
sef ll e lr~ta (2 ac les). 

22.0.37: Phili ps Or ient S.A. hollan
dai se c. \'lollamed Hacha cl Bal\ri. 

2?.0.37: SL(· Domain E' elu Sporl in g c. 
:\lah moucl i\l1med Sal lam . 

22 .0.3ï: :\lin. Pub. c. Panayo!li Si
meonicli s . 

:?2.0 .::37: GI'Pffr Trih. \lisl e i\lcx . c. 
\lanoussa Ahtla ll ah 1\hm ecl. 

:.?2 .0.:31 : r. l' (· clit Fon ciPr Eg-yp ti en c. 
\!ohamctl AJ,- El Guincli. 

2:1 .0)17: Rasi lP D. Calamba li s c. Ilag 
Hassa n i\hm ecl. 

:?8 .D.:17: 1\nni e :\!aurel le c. 1\lahmoucl 
El Dib. 

'? 1 ~~ :n: r.n i ssP lTypoll1é·ca ire cl' Egypt~ 
c. AMe l :\ fa lak Tlanna \la ll eu . 

2:1. !1.87: Ca isse TT ypolh(ocaive cl'Eg-\ple 
c. (luirguis 1T ann <1 \ 'fa lt ar. 

28.0.87: f:a issr lfypolh(·ca ire cl'Eg~·pLe 
c. Rarsoum Hanna ;\lallar. 

:?:i.0.8 ï: \lin. Pub. c. Cons tantin Tsia
mouri s. 

?:1.9.87: \lin . Pub. c. Georg-es Giora-
vilch. L · 

28.0.87: :\ lin . Puh. c. \ 'lar in R Samio. 
21.9.87: TTammoucla \\lohanwd El Sa l

lami c. \lahm oml <vlous!afa Dourclai·. 
/\ IPXR nclrir. le ?:J Srp !emhrP HJ37 . 

:JOO-n A-7'6 '1. LP Secré' tai re, p . i ., J. Au ra. 

T ri~unal ~e Mansourah. 
Actes J udiciaires sinniîiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Com. 

23.9.37: Joseph l\1 eiclani s c. Ana~taso 
Chelmi~ (2 acles ). 

23.9.37: Jean Har:::coet c. Dame Anis
sa Aly Abclou . 

23.9.37: Créd it Foncier Egyptien c. 
l\'l ohamcd Ah mecl Hammacl. 

23.9.37 : Créd it Foncier Egyptien c. 
Panayo lli Slcli o Papacloropoulo. 

l\Ian sourah, le 27 Septembre 1937. 
572-Dl\1-177. Le Secré laire, E. G. Canepa. 

Annonces reçues en Dernière Heure 
N.B. - Sous cette rubrique ne figurent 

que les annonces urgentes reçues 
tardivement. 

Venlc Immobilière 
par de\'ant M. le .luge Délégué 

aux Adjudications. 

T ri~unal ~e Mansourah. 
Uate: Jeudi 28 Octobre HJ37. 
A la requê te elu Sieur Francesco lVIa

rino, à Ismail ieh. 
Contre le Sieur Abou Hachem Moha

mec! l\Iégahecl, à El Salhieh. 
En vert u d'un procès-verbal de sa isie 

immobilière elu 15 Octobre 1935, hui s
sier J. A. Khouri , transc ri L avec sa dé
nonciation le 27 Octobre 1935 sub No. 
2000: 

Objet de la vente: en un seul lot.. 
5 fedclans, 1 kirat et 16 sahmes de ter

rains sis au village d'El Sa lhieh, district 
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de Facous (Ch.), au hod El Akracha El 
Mostagued No. 13 recta No. 7, faisant 
partie de la parcelle No. 17. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 51 outre les frais. 
Mansourah, le 29 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
553-M-855. S. Lévy, avocat. 

AVIS O(S SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal du Caire. 
A vis de Location de Terrains. 

La Banque Nationale de Grèce, Sé
ques tre Judiciaire des biens apparte
nant au Sieur Hafez Hassan El Féki, 
tant en son nom personnel qu 'en sa qua
lité d'héritier de sa mère Dame Sad
dika, fille de Hafez Hanafi, et Cts, tous 
propriétaires, sujets locaux, demeurant 
à Chébin El Kanater (Galioubieh ), met 
en location par voie d 'enchères publi
ques: 

28 feddans, 10 kirats et 20 sahmes de 
terrains sis au village de Taha-Noub, 
Markaz Chébin El Kanater (Galioubieh) . 

La dite location aura li eu à Alexan
drie, à la Banqu e Nationale de Grèce, 17 
rue Stamboul, le jour de Lundi 11 Octo
bre 1937, à 10 heures du matin, pour la 
durée de l'année agricole 1937-1938. 

Le Cahier des Charges relatif aux con
dition s c!e la loca ti on, se trouv e déposé 
à la di le Banqu e et chez Mes L. e t R. 
Pangalo, avocats, au Caire. 

Des offres avec un ca utionn em ent de 
10 % cie la location offerte, peuvent par
venir ~- la s usdite adresse, clan s des pli s 
fermés e l ra che tés. 

Celui qui se ra déclaré adjudicataire, 
devra ve r:::er. entre les main s ci e la Ban
qu e Séqu es tre, un cautionnem ent égal 
au 1/ -'1 de la loca tion annu ell e. 

Le Séq ue;:; lre se rése rn les d roits 
d 'ac:cept e r ou de re fu se r Lou les offre s, 
selon qu ' il le jugera nécessaire aux in
térêls de s parties. 

Alexandrie, le 25 Septembre 1937. 
Banque Nationale de Grèce, 

Séq ues tre Judiciaire. 
520-AC-347 (2 NCF 30/5) 

A.VIS DIVERS 
Consulat Général d'Espagne au Caire. 

Succession de feu Dr. Nicolas de Gelat. 

A vis de V ente 

Le Vendredi 1er Octobre 1937, dès 10 
heures a.m ., au Caire (Choubrah ), rue 
Aly Bey El Naggar No. ii, 

il sera procédé à la vente aux enchè
res publiques des effets mobiliers sui
vants: 

Clinique complète, in struments de 
chirurgie, bibliothèque comprenant des 
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ouvrages de médecine et autres, meu
bles d'entrée, de chambre à coucher, etc. 

Cette vente es t poursuiv ie en vertu 
d'une ordonnance rendue par ce Con
sulat Général le 25 Septembre 1937. 

Paiement au comp tanL Droits de criée 
5 0/0 à la charge des ad judica taires. 

L'Expert Commissaire-priseur, 
506-C-294 M. G. Lévi. - Tél. 42565. 

A vis de Perle d'un Livret d'Epargne. 

Il es t porté à la con nai ssa n ce elu Pu
blic que le Livret d 'Epargne No. 5322 
émis en son lemps par la Cassa di Scon
to e di Risparmio, en liquidation, au 
nom de lVI. S. C. Périclis, a é té égaré. 

La per::o nne qui a trouvé le dit Livret 
d'Epargne es t priée de le remettre à la 
Cassa di Scon to e di Risparmio en liqui
dation ou à son propriétaire lVI. S. C. Pé
ridis, c/ o Barclays Bank, Alexandrie. 

Alexandrie, le 25 Septembre 1937. 
Banco Jtalo-Egiziano. 

La Direction. 
534-A-361 (2 NCF 30 / 9 e t 11 / 11 ). 

PETITES ANNONCES 

LOCATIONS. 

P. T . 2 1 ;2 la ligne . 

Quartier grec, dans immeuble moderne 
pourvu de chauffage central et di stribu
tion d'eau chaude, cess ion de bail esl 
off~rle de suite pour rez -d e-chaussée avec 
jardin, expos. 1\'ord-Est-Sud, 4 ch. à co u
cher. 2 sall es de bain com pl ètes, 3 pièces 
réception, nombreuses pièces service. 
Loyer annu el L.E. 152. S'adr. appart. B., 
41, rue des Abbassides, ou Tél. 20792. 

Commerce 
comptabi 1 ité 
Sténographie 
uactyl~graphie 
orgamsation 
secrétariat 
langues viv. 
coupe etc. 

\ndividue\ 
\e soir et 
pond? nee; 
toute epoque 
(llême en été. 
Jeunes Gens. 
Jeunes fi\\es. 

29/30 Septembre 1937. 

SPECTACLES 

.&.LEXA..NDRIE : --Cinéma MAJESTIC (dans la salle) 

du 30 Septembre au 6 Octobre 

"G" MEN 
avec JAMES CAGNEY 

-
Ciné-Jardin MAJESTIC 

du 30 Septembre au 6, Octobre 

LES FIANÇAILLES DE LULY 

~-----------------------------
;-------------- ---

Cinéma RIALTO du 29 Sept. au 5 C1tt. 

PICK A STAR 
avec 

LAUREL et HARDY 

Cinéma RIO du 30 Sept. au 6 Uct. 

THE KING AND THE CHORUS GIRL 
avec 

FERNAND GRA VEY et JOAN BLONDEL1 , 

Cinéma STRAND du 29 Sept. au 5 Oct. 

IF YOU COULD ONLY COOK 
avec 

HERBERT MARSHALL et JEAN ARTHUR 

Cinéma LIDO du 30 Sept. au 6 Gct. 

THE CHARGE OF THE LIGHT BRIG~DE 
avec 

ERROLL FLYNN et OLIVIA DE HA VILLA ND 

-----------------------------
Cinéma ROY du 28 Sept. au 4 Oct. 

SINS OF MAN 
avec JEAN HERSHOL T 

PEPPER 
avec SLIM SUMMERVILLE 

Cinéma ISIS du 29 Sept. au 5 Oct. 

ONE NIGHT OF LOVE 
avec 

GRACE MOORE 

~----------------------------
Cinéma LA GAITÉ (lbrabimieb) 
En plein air Tél. 25225 

du 30 Septembre au 6 Octobre 

LOVE ME FOR EVER 
avec GRACE MOORE -


	Journal des Tribunaux Mixtes, n°2273 - 16e année - 29 et 30 septembre 1937



